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Agence Régionale de Santé Occitanie   
Délégation départementale du GARD 
6, rue du Mail  
30906 NÎMES CEDEX 2 - Tél : 04 66 76 80 00  
 

www.ars.occitanie.sante.fr 

 
 
 
 
ARRETE ARS Occitanie 
Portant organisation du tour de garde des transports sanitaires 
pour le département du Gard – 2

ème
  semestre 2020 - 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 D’OCCITANIE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L 6311-1, L 6311-2, L 6312-1 à L 

6312-5, R 6312-1 à R 6312-23 ; 
 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ; 
 

VU le décret du 1
er

 avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences 

régionales de santé ; 
 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau, 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2004-136-5 du 04 juin 2004 déterminant l’organisation de la 

permanence ambulancière ; 
 

VU la circulaire DHOS/01/2003/204 du 23 avril 2003 relative à l’organisation de la garde 

ambulancière ; 
 

VU la décision ARS Occitanie n°2020-0036 portant délégation de signature du 10 janvier 

2020 
 

CONSIDERANT l’avis émis par le sous-comité des transports sanitaires du 26 juin 2020 ; 
 

SUR proposition du Directeur Départemental du Gard ; 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 : Le service de garde assurant une permanence ambulancière aux jours et 

heures de fermeture normale des entreprises de transports sanitaires du département du 
Gard (de 20h à 8h toutes les nuits ainsi que de 8 h à 20h les samedis, dimanches et jours 
fériés) est validé pour le 2

ème
 semestre 2020. 

 

Les tableaux de garde par secteur sont joints en annexe. 
 

ARTICLE 2 : Le tour de garde départemental s’impose aux entreprises de transports 

sanitaires pour le 2
ème

 semestre 2020 à compter du 1
er

 juillet 2020 dans le respect du cahier 
des charges départemental. 
 

ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental du Gard est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard. 
 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

chargé de la santé et/ou contentieux devant le Tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la date : 
- de notification du présent arrêté aux intéressés, 
- de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Gard 
 

      Fait à Nîmes, le  
 

 

P./le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie 
et par délégation, 
La Déléguée Départementale Adjointe du Gard 
 
 
 
 
 
Françoise DARDAILLON 

 

30 juin 2020

Signé

D.T. ARS du Gard - 30-2020-06-30-019 - Arrêté portant organisation du tour de garde des transporteurs sanitaires pour le département du Gard - 2ème semestre
2020 17



D.T. ARS du Gard

30-2020-06-30-003

Décision Renfort Dispositif saisonnier Ambulances 2020

D.T. ARS du Gard - 30-2020-06-30-003 - Décision Renfort Dispositif saisonnier Ambulances 2020 18



Agence Régionale de Santé Occitanie 
Délégation départementale du Gard 
6, rue du Mail 
30 906 Nîmes Cedex 2 - Tél. : 04.66.76.80.00 
 
 www.ars.occitanie.sante.fr 

 
 

 
Décision 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
 

Vu le code de la santé publique et l’ensemble des articles composant le titre premier du livre III, de la sixième partie; 
et notamment l’article L.6312-4-4°; 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
et notamment son article 118 ; 
 

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de la loi 
n°2009-879 DU 21 juillet 2009 portant  réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau, Directeur général de l’agence 
régionale de santé Occitanie ; 
 

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie 
 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2017, fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations matérielles affectés 
aux transports sanitaires terrestres ; 
 

Vu la décision n°2020-0036 du 10 janvier 2020 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie portant 
délégation de signature à Monsieur Claude Rols Directeur Départemental du Gard ; 
 

Vu la demande de l’entreprise de transports sanitaires terrestres « MONDIAL Ambulances » sise, 368, Avenue Robert 
de Joly – 30 620 UCHAUD, sollicitant dans le cadre de la reconduction du dispositif saisonnier, une autorisation de 
circuler supplémentaire, pour répondre durant la période estivale à l’urgence ambulancière pour le secteur n°10 - 
« Secteur Camargue », 
 

Vu l’avis favorable du SAMU – Centre 15 en date du 22 juin 2020 
 

Considérant l’arrivée massive de population saisonnière pendant la période allant du 01 juillet au 30 septembre, sur le 
secteur littoral du département du Gard, 
 

Considérant la fragilité identifiée en ce qui concerne les disponibilités ambulancières pour le secteur de garde n°10 - 
« Secteur Camargue » 
 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental du Gard de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 

/  
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
Délégation départementale du Gard 
6, rue du Mail 
30 906 Nîmes Cedex 2 - Tél. : 04.66.76.80.00 
 
 www.ars.occitanie.sante.fr 

 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : Une autorisation de circuler supplémentaire est délivrée à titre temporaire durant la période estivale du 
01 Juillet 2020 au 30 septembre 2020 à l’entreprise de transports sanitaires terrestres « MONDIAL Ambulances » 
sise, 368, Avenue Robert de Joly – 30 620 UCHAUD, rattachée au secteur de  Garde Ambulancière n° 10 – « Secteur 
Camargue » conformément à l’arrêté préfectoral n°2004-136-5 du 04 juin 2004 portant organisation de la garde 
ambulancière.  
 
 

Article 2 : L’autorisation de circuler provisoire est rattachée au véhicule suivant :  
 

 Ambulance : 
- RENAULT TRAFIC immatriculée : DK-113-AM 

 
 

Article 3 : L’entreprise SARL « MONDIAL Ambulances » utilisera cette autorisation de circuler provisoire 
supplémentaire, exclusivement pour effectuer des transports sanitaires destinés à l’aide médicale urgente, dans le cadre 
de la disponibilité ambulancière du lundi au vendredi de 10 h 00 à 18 h 00. 
 
 

Article 4 : L’entreprise est tenue de : 
 

- communiquer sans délai à la délégation territoriale du Gard de l’agence régionale de santé toute 
modification : 

 

o de l’état du personnel affecté au transport sanitaire 
 

- garantir à bord du véhicule autorisé, un équipage conforme à la législation, ainsi qu’un équipement 
sanitaire en bon état de fonctionnement. 

- solliciter un contrôle préalable à toute mise en circulation d’un nouveau véhicule. 
 
 

Article 5 : Toute infraction à la réglementation sera portée à la connaissance du sous comité des transports sanitaires 
en charge d’émettre un avis préalable à toute décision de suspension ou de retrait provisoire ou définitif d’agrément. 
 
 

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
- d’un recours hiérarchique devant le Ministère chargé de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nîmes. 

 
 

Article 7 : Le directeur départemental du Gard de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera 
notifiée à l’intéressé. 
 
 
 

Nîmes, le 30/06/2020 
 

 

P./le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
La Déléguée Départementale Adjointe du Gard 

 
    signé 
 

Françoise DARDAILLON 
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       PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Service environnement et forêt
Affaire suivie par : Stéphanie Carcenac

04 66 62 63 05
Mél : stephanie.carcenac@gard.gouv.fr

ARRETE N° DDTM-SEF-2020 - 0078

approuvant la modification du plan de prévention des risques d'incendies de forêt
sur la commune de Villeneuve-lez-Avignon

Le préfet du Gard
chevalier de la Légion d'honneur ,

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.123-1 à L.123-16 ainsi que ses
articles L.562-1 à L.562-9 et R.562-1 à R.562-10,

Vu le  code forestier, et notamment ses articles L.131-17 et suivants relatifs aux plans de
prévention des risques naturels prévisibles en matière d'incendies de forêt ;

Vu le code de l'urbanisme, et notamment l'article L.126-1 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-142-33 du 22 mai 2007 approuvant le plan de prévention des
risques incendie de forêt sur la commune de Villeneuve-lez-Avignon ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-345-0013 du 10 décembre 2012 approuvant la modification
du PPRIF de la commune de Villeneuve-lez-Avignon ;

Vu la décision du tribunal administratif de Nîmes n°1600603 en date du 11 avril 2018 enjoignant
au préfet du Gard de réviser le classement au PPRIF de la parcelle cadastrale section BK n°37 sise
sur la commune de Villeneuve-lez-Avignon,

Vu la décision du 28 novembre 2018 de l’autorité environnementale, après examen au cas par cas,
sur la modification du plan de prévention des risques d’incendie de forêt (PPRIF) de la commune
de Villeneuve-lez-Avignon dispensant ce projet de l’évaluation environnementale ;

Vu l'arrêté n°DDTM-SEF-2019-0249 du 29 août 2019 relatif à la prescription de la modification
du plan de prévention des risques naturels prévisibles d'incendies de forêt (PPRIF) de Villeneuve-
lez-Avignon ;
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Vu l’avis favorable rendu le 15 octobre 2019 par le service départemental d’incendie et de secours
du Gard ;

Vu l’avis favorable de la mairie en date du 25 septembre 2019 ;

Vu la consultation du public organisée du 16 septembre au 15 novembre 2019 en application du II
de l'article L.562-4-1 susvisé ;

Considérant que la commune de Villeneuve-lez-Avignon est exposée à un risque feu de forêts ;

Considérant que  le  classement  actuel  de  la  parcelle  section  BK  n°37  résulte  d’une  erreur
manifeste d’appréciation,

Considérant que la rectification de cette erreur d’appréciation, ne porte pas atteinte à l'économie
générale du PPRIF de la commune de Villeneuve-lez-Avignon,

Considérant qu'en  conséquence  la  prise  en  compte  du  jugement  précité  relève  bien  de  la
procédure de modification telle que prévue par les articles R562-10-1 et R562-10-2 du code de
l'environnement,

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard;

ARRETE

Article 1er :
Le  classement  au plan  graphique  de la  parcelle  section  BK n°37 passe de  la

classification R (Rouge) à zone B2 (Zone bleue niveau 2).

Article 2 :
La  carte  de  zonage  du  plan  de  prévention  des  risques  d'incendies  de  forêt

approuvé  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Villeneuve-lez-Avignon  est  modifiée  en
conséquence. Le plan approuvé ainsi modifié est tenu à la disposition du public en mairie
de Villeneuve-lez-Avignon ainsi qu'à la préfecture du Gard (direction départementale des
territoires et de la mer du Gard).

Article 3 :
Le  maire  procédera  à  l'intégration  de  cette  modification  dans  le  plan  local

d’urbanisme de la commune.

Article 4 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Gard. Il sera affiché à la mairie de Villeneuve-lez-Avignon pendant au moins un mois à
partir de la date de réception de la notification du présent arrêté. Une mention de cet arrêté
sera publiée dans un journal d’annonces légales.
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Article 5 : 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, Madame le maire de

Villeneuve-lez-Avignon, Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nîmes, le 29 juin 2020

Pour le préfet,
le secrétaire général

SIGNE

François LALANNE
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La (ou les) personne(s) concernée(s) par les présentes dispositions peut contester la légalité de la décision dans les deux 
mois qui suivent la date de sa publication. A cet effet, elle peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent 
d'un recours contentieux. Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Elle peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la 
décision ou d'un recours hiérarchique le Ministre compétent. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui 
doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le
Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU

Tél : 04.66.62.62.46
Courriel :  agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRETE N°                  

portant abrogation de l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-19-006 du 19 décembre 2017 modifié
prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de

l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016
pour la commune de Saint-Martin de Valgalgues

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU), notamment modifiée par la Loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de
production de logement social et par la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité
et à la citoyenneté ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation et, notamment, ses articles L. 302-5 à L. 302-
9-2 et R. 302-14 à R. 302-26 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-19-006 du 19 décembre 2017, modifié par l’arrêté
préfectoral n° 30-2019-02-06-004 du 6 février 2019, prononçant la carence définie par
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale
2014-2016 pour la commune de Saint-Martin de Valgalgues ;

Vu le courrier en date du 28 mai 2018 par lequel le préfet du Gard a notifié à la commune de
Saint-Martin de Valgalgues un objectif de production de 36 logements locatifs sociaux pour la
période triennale 2017-2019 ;

Vu le bilan 2017-2019 faisant apparaître 120 logements, chiffre supérieur à l'objectif de
production précité ;

Considérant qu'il n'y a plus lieu de maintenir le constat de carence ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1er :
L'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-19-006 du 19 décembre 2017 prononçant la carence

définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la
période triennale 2014-2016 pour la commune de Saint-Martin de Valgalgues, modifié par
l’arrêté préfectoral n° 30-2019-02-06-004 du 6 février 2019, est abrogé.

Article 2 :
          Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et notifié à la commune.

Le 29 juin 2020

Le préfet du Gard

SIGNE

Didier LAUGA

Délais et voies de recours :

Conformément à l'ar�cle R.421-1 du code de jus�ce administra�ve, la présente décision peut faire l'objet d'un recours

conten�eux dans le délai de deux mois à compter de sa no�fica�on ou de sa publica�on, devant le tribunal administra�f de

Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux

auprès de Monsieur le Préfet du Gard. Ce4e démarche interrompt le délai de recours conten�eux, ce dernier devant être

introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de

l'administra�on pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). Le tribunal administra�f peut aussi être

saisi par l’applica�on informa�que « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DDTM du Gard

30-2020-06-29-006

Arrêté portant abrogation de l'arrêté préfectoral

n°30-2017-12-22-001 du 22/12/2017 modifié prononçant

la carence définie par l'article L.302-9-1 du code de la
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le
Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU

Tél : 04.66.62.62.46
Courriel :  agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRETE N°                  

portant abrogation de l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-001 du 22 décembre 2017 modifié
prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de

l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016
pour la commune de Redessan

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU), notamment modifiée par la Loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de
production de logement social et par la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité
et à la citoyenneté ;

Vu le code de la construction et de l’habitation et, notamment, ses articles L. 302-5 à L. 302-
9-2 et R. 302-14 à R. 302-26 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-001 du 22 décembre 2017, modifié par l’arrêté
préfectoral n° 30-2019-02-06-003 du 6 février 2019, prononçant la carence définie par
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale
2014-2016 pour la commune de Redessan ;

Vu le courrier en date du 28 mai 2018 par lequel le préfet du Gard a notifié à la commune de
Redessan un objectif de production de 53 logements locatifs sociaux pour la période triennale
2017-2019 ;

Vu le bilan 2017-2019 faisant apparaître 133 logements, chiffre supérieur à l’objectif de
production précité ;

Considérant qu'il n'y a plus lieu de maintenir le constat de carence ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1er :
L'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-001 du 22 décembre 2017 prononçant la carence

définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la
période triennale 2014-2016 pour la commune de Redessan, modifié par l’arrêté préfectoral
n° 30-2019-02-06-003 du 6 février 2019, est abrogé.

Article 2 :
          Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et notifié à la commune.

Le 29 juin 2020

Le préfet du Gard

SIGNE

Didier LAUGA

Délais et voies de recours :

Conformément à l'ar�cle R.421-1 du code de jus�ce administra�ve, la présente décision peut faire l'objet d'un recours

conten�eux dans le délai de deux mois à compter de sa no�fica�on ou de sa publica�on, devant le tribunal administra�f de

Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux

auprès de Monsieur le Préfet du Gard. Ce4e démarche interrompt le délai de recours conten�eux, ce dernier devant être

introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de

l'administra�on pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). Le tribunal administra�f peut aussi être

saisi par l’applica�on informa�que « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DDTM du Gard

30-2020-06-29-004

Arrêté portant abrogation de l'arrêté préfectoral
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le
Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU

Tél : 04.66.62.62.46
Courriel :  agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRETE N°                  

portant abrogation de l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-003 du 22 décembre 2017 modifié
prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de

l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016
pour la commune de Garons

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU), notamment modifiée par la Loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de
production de logement social et par la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité
et à la citoyenneté ;

Vu le code de la construction et de l’habitation et, notamment, ses articles L. 302-5 à L. 302-
9-2 et R. 302-14 à R. 302-26 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-003 du 22 décembre 2017, modifié par l’arrêté
préfectoral n° 30-2019-02-06-001 du 6 février 2019, prononçant la carence définie par
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale
2014-2016 pour la commune de Garons ;

Vu le courrier en date du 28 mai 2018 par lequel le préfet du Gard a notifié à la commune de
Garons un objectif de production de 63 logements locatifs sociaux pour la période triennale
2017-2019 ;

Vu le bilan 2017-2019 faisant apparaître 135 logements, chiffre supérieur à l'objectif de
production précité ;

Considérant qu'il n'y a plus lieu de maintenir le constat de carence ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1er :
L'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-003 du 22 décembre 2017 prononçant la carence

définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la
période triennale 2014-2016 pour la commune de Garons, modifié par l’arrêté préfectoral
n° 30-2019-02-06-001 du 6 février 2019, est abrogé.

Article 2 :
          Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et notifié à la commune.

Le 29 juin 2020

Le préfet du Gard

SIGNE

Didier LAUGA

Délais et voies de recours :

Conformément à l'ar�cle R.421-1 du code de jus�ce administra�ve, la présente décision peut faire l'objet d'un recours

conten�eux dans le délai de deux mois à compter de sa no�fica�on ou de sa publica�on, devant le tribunal administra�f de

Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux

auprès de Monsieur le Préfet du Gard. Ce4e démarche interrompt le délai de recours conten�eux, ce dernier devant être

introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de

l'administra�on pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). Le tribunal administra�f peut aussi être

saisi par l’applica�on informa�que « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Arrêté portant abrogation de l'arrêté préfectoral
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le
Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU

Tél : 04.66.62.62.46
Courriel :  agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRETE N°                  

portant abrogation de l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-004 du 22 décembre 2017 modifié
prononçant la carence définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de

l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016
pour la commune de Laudun L’Ardoise

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains (SRU), notamment modifiée par la Loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de
production de logement social et par la Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité
et à la citoyenneté ;

Vu le code de la construction et de l’habitation et, notamment, ses articles L. 302-5 à L. 302-
9-2 et R. 302-14 à R. 302-26 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-004 du 22 décembre 2017, modifié par l’arrêté
préfectoral n° 30-2019-02-06-002 du 6 février 2019, prononçant la carence définie par
l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale
2014-2016 pour la commune de Laudun L’Ardoise ;

Vu le courrier en date du 28 mai 2018 par lequel le préfet du Gard a notifié à la commune de
Garons un objectif de production de 46 logements locatifs sociaux pour la période triennale
2017-2019 ;

Vu le bilan 2017-2019 faisant apparaître 46 logements, chiffre égal à l’objectif de production
précité ;

Considérant qu'il n'y a plus lieu de maintenir le constat de carence ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1er :
L'arrêté préfectoral n° 30-2017-12-22-004 du 22 décembre 2017 prononçant la carence

définie par l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la
période triennale 2014-2016 pour la commune de Laudun L’Ardoise, modifié par l’arrêté
préfectoral n° 30-2019-02-06-002 du 6 février 2019, est abrogé.

Article 2 :
          Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et notifié à la commune.

Le 29 juin 2020

Le préfet du Gard

SIGNE

Didier LAUGA

Délais et voies de recours :

Conformément à l'ar�cle R.421-1 du code de jus�ce administra�ve, la présente décision peut faire l'objet d'un recours

conten�eux dans le délai de deux mois à compter de sa no�fica�on ou de sa publica�on, devant le tribunal administra�f de

Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux

auprès de Monsieur le Préfet du Gard. Ce4e démarche interrompt le délai de recours conten�eux, ce dernier devant être

introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de

l'administra�on pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). Le tribunal administra�f peut aussi être

saisi par l’applica�on informa�que « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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30-2020-06-30-017

arrêté portant attribution d'une subvention au titre du fonds
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 30 juin 2020
Service Urbanisme et Habitat
Unité Habitat Indigne
Affaire suivie par : Marion Colson
Tél : 04.66.62.64.67
Courriel : marion.colson@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant attribution d’une subvention au titre du fonds d’aide au relogement d’urgence (FARU) 
à la commune de Pont-Saint-Esprit

Année 2018

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu l’article 39 de la loi 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 relatif au
fonds d’aide pour le relogement d’urgence (FARU) ;

Vu l’article 56 de la loi 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 relatif au
fonds d’aide pour le relogement d’urgence ;

Vu l’article 169 de la loi 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 relatif au
fonds d’aide pour le relogement d’urgence ;

Vu l’article L.2335-15 du code général des collectivités territoriales :

Vu la circulaire du 3 mai 2012 du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités
territoriales et de l’immigration portant sur le fonds d’aide pour le relogement d’urgence ;

Vu la demande de la commune de Pont-Saint-Esprit en date du 22 octobre 2019 d’une
subvention au titre du fonds d’aide pour le relogement d’urgence ;

Vu la synthèse du préfet du 21 janvier 2020 ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juin 2020 portant attribution d’une subvention au titre du fonds
d’aide pour le relogement d’urgence à la commune de Pont-Saint-Esprit ;
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ARRÊTE

Article 1er :
Une subvention de 2 340 € est attribuée à la commune de Pont-Saint-Esprit au titre du fonds
d’aide pour le relogement d’urgence pour le relogement des occupants de l’immeuble sis 9004
route de Saint Étienne des Sorts dans le cadre d’un arrêté de péril imminent (pouvoir de police
spéciale du maire) et d’un arrêté préfectoral d’insalubrité irrémédiable interdisant
définitivement d’y habiter

Article 2 :
Le versement s’opérera par débit du compte n°465-1200000 code CDR COL 2901000 (fonds
d’aide pour le relogement d’urgence) ouvert dans les écritures de M. le directeur
départemental des finances publiques du Gard.

Article 3 :
Le préfet et le directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet,

Pour le préfet,

le secrétaire général

SIGNE

François LALANNE
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PREFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Fait à Nîmes, le
Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU

Tél : 04.66.62.62.46

Courriel :  agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

    ARRETE N° 

portant création des commissions chargées

de l'examen du respect des obligations de réalisation de logements sociaux

au titre de la sixième période triennale 2017-2019

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment l'article L. 302-9-1-1 relatif à la

réunion d'une commission chargée de l'examen du respect des obligations de réalisation de

logements sociaux pour chaque commune n'ayant pas respecté la totalité de son objectif

triennal, et l'article R302-25 relatif à la désignation des membres de cette commission ;

Considérant que quatorze communes gardoises n’ont pas respecté la totalité de leur objectif

triennal 2017-2019 de création de logements locatifs sociaux ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er :
Sont créées quatorze commissions prévues à l'article L302-9-1-1 du code de la

construction et de l'habitation, chargées de l'examen du respect des obligations de réalisation

de logements sociaux suivantes :

- sur le territoire de la communauté d’agglomération de Nîmes métropole :

• commission communale de Bouillargues,

• commission communale de Caissargues,

• commission communale de Générac,

• commission communale de Marguerittes,

• commission communale de Manduel,

• commission communale de Poulx.
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- sur le territoire de la communauté d’agglomération d’Alès agglomération :

• commission communale de Rousson,

• commission communale de Saint-Christol les Alès,

• commission communale de Saint-Hilaire de Brethmas,

• commission communale de Saint-Privat des Vieux.

- sur le territoire de la communauté d’agglomération du Grand Avignon :

• commission communale de Les Angles,

• commission communale de Pujaut,

• commission communale de Rochefort du Gard,

• commission communale de Villeneuve Les Avignon.

Article 2 :
Chaque commission est composée des membres désignés ci-après :

- M. le préfet ou son représentant, président de la commission,

- Mme ou M. le maire de la commune ou son représentant,

- M. le président de la communauté d'agglomération ou son représentant.

• au titre des associations et organisations dont l'un des objets est l'insertion ou le  

logement des personnes défavorisées, œuvrant dans le département :

- Mme la directrice régionale de la Fondation Abbé Pierre ou son représentant,

- Mme la directrice de l'Association pour le logement dans le Gard (ALG) ou son

représentant.

• au titre des bailleurs sociaux majoritairement présents sur le territoire des communes  

de Bouillargues, Caissargues, Générac, Marguerittes, Manduel et Poulx :

- M. le directeur général de la société Un Toit pour Tous ou son représentant,

- M. le directeur général de l’office public Habitat du Gard ou son représentant.

• au titre des bailleurs sociaux majoritairement présents sur le territoire des communes  

de Rousson, Saint-Christol les Alès, Saint-Hilaire de Brethmas et Saint-Privat des

Vieux : 

- M. le directeur général de l’office public Logis Cévenols ou son représentant,

- M. le directeur général de la société Un Toit pour Tous ou son représentant.

• au titre des bailleurs sociaux majoritairement présents sur le territoire des communes  

de Les Angles, Pujaut, Rochefort du Gard et Villeneuve les Avignon     :  

- M. le directeur général de la coopérative HLM Grand Delta Habitat ou son

représentant,

- M. le directeur général de l’office public Mistral Habitat ou son représentant.
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Article 3 : 
Les précédents arrêtés préfectoraux de composition de commissions communales, n°

2014-262-003, 2014-262-005, 2014-262-008, 2014-262-0010, 2014-262-0013, 2014-262-

0016, 2014-262-0025, 2014-262-0028, 2014-262-0035 du 19 avril 2014 et n° 30-2017-02-17-

003, 30-2017-02-17-004, 30-2017-02-17-005, 30-2017-02-17-006, 30-2017-02-17-007, 30-

2017-02-17-008, 30-2017-02-17-009, 30-2017-02-17-010, 30-2017-02-17-011, 30-2017-02-

17-012, 30-2017-02-17-013 du 17 février 2017, sont abrogés.

Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le Gard

et copie en sera adressée à chaque membre des commissions.

Article 5 :
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de

la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le 29 juin 2020

Le préfet du Gard

SIGNE

Didier LAUGA

Délais et voies de recours :

Conformément à l'ar�cle R.421-1 du code de jus�ce administra�ve, la présente décision peut faire l'objet d'un recours

conten�eux dans le délai de deux mois à compter de sa no�fica�on ou de sa publica�on, devant le tribunal administra�f de

Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux

auprès de Monsieur le Préfet du Gard. Ce4e démarche interrompt le délai de recours conten�eux, ce dernier devant être

introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de

l'administra�on pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). Le tribunal administra�f peut aussi être

saisi par l’applica�on informa�que « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX

Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr

DDTM du Gard - 30-2020-06-29-008 - Arrêté portant création des commissions chargées de l'examen du respect des obligations de réalisation de logements
sociaux au titre de la sixième période triennale 2017-2019 49



DDTM du Gard

30-2020-06-30-002

Arrêté portant ouverture d’enquête publique unique

préalable à l'autorisation environnementale requise au titre

des articles L181-10 et R181-35 à 38 du code de

l’environnement, concernant des aménagements pluviaux

de la RD 310 sur la commune de Gaujac

DDTM du Gard - 30-2020-06-30-002 - Arrêté portant ouverture d’enquête publique unique préalable à l'autorisation environnementale requise au titre des
articles L181-10 et R181-35 à 38 du code de l’environnement, concernant des aménagements pluviaux de la RD 310 sur la commune de Gaujac 50



  
PRÉFET DU GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

Service eau et risques

Dossier suivi par :
Véronique COLMANT/Stéphanie GRILLERE

 04 66 62  64 52 /63 56
veronique.colmant  @gard.gouv.fr  / stephanie.grillere@g  ar  d.gouv.fr  
ddtm-gueau@gard.gouv.fr

Nîmes, le 30 juin 2020

A r r ê t é  n °  

Portant ouverture d’enquête publique unique préalable à l'autorisation environnementale
requise au titre des articles L181-10 et R181-35 à 38 du code de l’environnement, concernant

des aménagements pluviaux de la RD 310 sur la commune de Gaujac

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement ;

VU l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 relative à la consultation du public ; 

VU l’ordonnance n°  2020-560 du 13 mai  2020 précisant  que les  enquêtes  publiques
peuvent reprendre depuis le 31 mai 2020 selon les modalités adaptées, respectant les
consignes de sécurité édictées par les autorités sanitaires ; 

VU l’arrêté ministériel  du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de  
l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à l’article R123-11 du code de 
l’environnement ;

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de  
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer 
(DDTM) du Gard ;

VU la circulaire du préfet du Gard en date du 8 juin 2020 relative aux mesures sanitaires
à mettre en œuvre dans le cadre des enquêtes publiques ; 

VU la décision n°2020-AH-AG01 du 14 mai 2020 de M. André HORTH, directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de
signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer du
Gard, relative à l’arrêté sus-visé ;
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VU la demande d'autorisation environnementale au titre de l’article L181-1 du code de
l’environnement présentée par la commune de Gaujac agissant en qualité de maître
d’ouvrage, déposée à la direction départementale des territoires et de la mer en date
du 14/01/2020 et enregistrée sous le numéro 30-2020-00017 ;

VU la  procédure  d’autorisation  environnementale  conduite  par  la  direction
départementale  des territoires  et  de la  mer dans  le  respect  des  prescriptions  des
articles R181-16 et suivants du code de l’environnement ;

VU l’article L123-6 du code de l’environnement désignant le préfet du Gard comme
autorité chargée d’ouvrir et d’organiser l’enquête publique unique ;

VU le dossier d’enquête publique unique comprenant les pièces au titre des procédures
et portant autorisation environnementale au titre de l’autorisation loi  sur l’eau et
l’absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’obligation de conduire une enquête unique imposée par l’article L181-10 du code
de l’environnement ;

VU la  liste  départementale  d’aptitude  aux  fonctions  de  commissaire  enquêteur  du
département du Gard pour l’année 2020 ;

VU la  décision  modificative  n° E20000030  /  30  du  28/05/2020 du  Tribunal
Administratif de Nîmes portant désignation d’un commissaire enquêteur chargée de
conduire l’enquête publique unique ;

VU la  concertation  effectuée  avec  le  commissaire  enquêteur  pour  l’organisation  de
l’enquête publique unique ;

CONSIDERANT la  pandémie  de  COVID19  et  les  mesures  sanitaires  relatives  à  la
protection du public dans le cadre de la participation aux enquêtes publiques ;

sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard :

ARRÊTE

ARTICLE 1

Il est procédé à l’ouverture d’une enquête publique unique d’une durée de 15 jours
consécutifs sur le territoire de la commune de GAUJAC,

du lundi 20 juillet 2020 8h30 au lundi 03 août 2020 17h30 inclus

Cette enquête porte sur :
• la demande d’autorisation  environnementale  présentée par la  commune de Gaujac

pour des aménagements pluviaux de la RD 310 ,

ARTICLE 2

 Le projet envisage de réaménager un tronçon de la RD 310 sur un linéaire de 625 m
depuis  l’intersection  avec  le  chemin  de  l’Oppidum à  l’Ouest  jusqu’au  carrefour  avec  le
chemin des Tuilerie et la rue des Fontaines à l’Est.
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La fourniture de renseignements et de dossiers (aux frais des demandeurs) peut être
demandée à :

Mairie de GAUJAC représentée par son maire en exercice
17 Place de la Liberté 30330 Gaujac 
Mél : mairie-gaujac@wanad  o  o.fr                     Tel : 04 66 82 00 91

Au terme de l’enquête publique unique, pourra être adoptée par le préfet du Gard :
une décision d’autorisation environnementale ou de refus au titre du code l'environnement.

ARTICLE 3

Le  commissaire  enquêteur  désigné  par  le  tribunal  administratif  de  Nîmes  est
Madame Maria DEL GIORGIO.

ARTICLE 4

Le registre d’enquête ainsi que le dossier complet d’enquête publique unique, comportant
les pièces :

• au titre de la demande d’autorisation environnementale (autorisation loi sur l’eau, et
absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000)

sont  déposés  en  mairie  de  GAUJAC (Place  de  la  Liberté  30330  Gaujac Mél :  mairie-
gaujac@wanadoo.fr, heures d’ouverture : le lundi, mardi et jeudi : 08h30 à 12h00 et 14h00 à
17h30,  le  mercredi  et  vendredi  :  08h30 à 12h00 et  13h30 à 17h00)  afin  que  toutes  les
personnes  intéressées  puissent  prendre  connaissance  des  dossiers  aux  jours  et  heures
habituels d’ouverture de la mairie concernée ainsi que sur le site internet dédié.

Un accès informatique est mis à la disposition du public, gratuitement pendant les
heures d’ouverture de la mairie de GAUJAC par la mairie de GAUJAC, au moyen d’un
poste informatique sur lequel le public peut consulter le dossier d’enquête.

Dans le cadre de la consultation du public par voie électronique et en application
des articles L 123-12 et 13 du code de l’environnement, le dossier est également consultable
sur le site des services de l’État dans le Gard. 
L’adresse de ce site est : 
http://www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Procedures-loi-sur-l-eau/Gaujac-
Amenagements-pluviaux-de-la-RD-310

Les personnes qui le souhaitent peuvent également transmettre leurs observations et
propositions sur l’adresse électronique :
 amenagementspluviauxrd310gaujac@registredemat.fr 
Ces  observations  et  propositions  sont  accessibles  au  public  sur  le  site  internet :
https://www.registredemat.fr/amenagementspluviauxrd310gaujac pendant toute la durée de
l’enquête.
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ARTICLE 5

La commune de GAUJAC est désignée comme siège de l’enquête. Les observations
et  propositions  du  public  sont  consignées  sur  le  registre  d’enquête  ouvert  à  cet  effet,  à
feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur. Les observations et
propositions qui sont adressées par écrit à l’attention de monsieur le commissaire enquêteur,
en mairie de Gaujac sont annexées au registre cité ci-dessus.

Le  commissaire  enquêteur  reçoit  en  personne,  les  observations  du  public  aux
permanences fixées aux dates, heures et lieux suivants :

Date des permanences
Heures des

permanences
Lieux des permanences

20/07/20 De 8h30 à 11h30 mairie de Gaujac

03/08/20 De 14h30 à 17h30 mairie de Gaujac

ARTICLE 6 :  Détail des mesures sanitaires mises en œuvre par le demandeur pendant
toute la durée de l’enquête publique, sous le contrôle du commissaire enquêteur ;

• la désinfection des lieux avant et après utilisation,
• l’affichage des consignes,
• la mise en place d’un écran transparent à l’accueil, et entre le commissaire enquêteur

et le public,
• l’organisation  de  files  d’attente  et  du  filtrage  (limiter  le  nombre  de  déposants)

pendant les permanences pouvant nécessiter la présence d’un préposé,
• la  matérialisation  de  la  distanciation  physique  en  salle  d’attente  et  en  salle  de

permanence,
• la  mise  à  disposition  de  masques,  de  gants,  de  gel  hydroalcoolique,  pour  les

personnes qui en seraient dépourvues,
• la  gestion  quotidienne  des  actes  relatifs  à  l’enquête,  avec  les  mesures  barrières

(consultation  du  dossier,  gestion  du  registre  papier,  réception  des  documents  et
courriers, communication dépositions au commissaire enquêteur, …)

• prise de rendez-vous avec le commissaire enquêteur en ligne à partir du site internet
dédié à l’enquête publique, un créneau horaire devant toutefois rester disponible pour
les personnes ne disposant pas d’un rendez-vous,

• à défaut, privilégier les prises de rendez-vous par courriel (adresse dédiée à l’enquête
publique).

Durant la permanence physique du commissaire enquêteur, il est recommandé de prévoir :
• des entretiens individuels (ou 2 personnes maxi sur demande motivée) ;
• la réception des associations sur rendez-vous spécifique, hors permanences, et, le cas

échéant, sous forme d’une audioconférence ou d’une visioconférence ;
• des modalités complémentaires aux permanences présentielles, pour dialoguer avec le

commissaire  enquêteur  pendant  une permanence téléphonique spécifique (jours  et
horaires  prédéfinis) :  communication  audio  par  une ligne  téléphonique dédiée,  ou
communication  vidéo  en  utilisant  les  plateformes  participatives  gratuites  ou
simplement appel vidéo sur téléphone portable. Dans ce cas le commissaire enquêteur
transcrira une déposition orale.

4 / 7
89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX

Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr

DDTM du Gard - 30-2020-06-30-002 - Arrêté portant ouverture d’enquête publique unique préalable à l'autorisation environnementale requise au titre des
articles L181-10 et R181-35 à 38 du code de l’environnement, concernant des aménagements pluviaux de la RD 310 sur la commune de Gaujac 54



ARTICLE 7

L’arrêté  d’ouverture  d’enquête  publique  unique  est  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture du Gard. Une information est faite par l’affichage de l’arrêté
préfectoral et de l’avis d’ouverture d’enquête en mairie de Gaujac.

ARTICLE 8

En conformité avec l’article R181-38 du code de l’environnement, la commune de
Gaujac est appelée à donner son avis sur la demande d’autorisation environnementale, dès
l’ouverture de l’enquête publique.

Ne pourront  être  pris  en  considération  que  les  avis  exprimés  sous  forme  d’une
délibération au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

ARTICLE 9

Conformément à l’article R123-11 du code de l’environnement, un avis au public
faisant  connaître  l’ouverture  de  l’enquête  est  publié  par  les  soins  de  la  direction
départementale des territoires et de mer du Gard en caractères apparents, quinze jours au
moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans au
moins deux journaux paraissant dans le département du Gard.

Ces numéros  de  journaux  sont  fournis  au  commissaire  enquêteur  par  la
commune de Gaujac avant la clôture de l’enquête.

Cet avis est publié, en outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, par
voie d’affiches et, éventuellement, par tous autres procédés en usage dans la commune de
Gaujac. L’accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire de la commune
concerné  qui  doit  en  justifier  par  un  certificat.  Ce  certificat  d’affichage  est  fourni  au
commissaire enquêteur avant la clôture de l’enquête.

Il est procédé par les soins de la mairie de Gaujac, à l’affichage, quinze jours au
moins  avant  le  début  de  la  procédure  d’enquête  et  pendant  toute  sa  durée  et  sauf
impossibilité matérielle justifiée du même avis sur les lieux du projet, ou en un lieu situé au
voisinage des aménagements,  ouvrages ou travaux projetés,  visibles  de la voie publique,
conformément  à  l’arrêté  du  24  avril  2012  fixant  les  caractéristiques  et  dimensions  de
l'affichage  de  l'avis  d'enquête  publique  mentionné  à  l'article  R.  123-11  du  code  de
l'environnement.  Il  est  justifié  de  l’accomplissement  de  cette  formalité  par  un  certificat
d’affichage ou un constat d’huissier.

Cet  avis  est  également  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  du  Gard :
www.gard.gouv.fr
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ARTICLE 10

A l’expiration du délai fixé à l’article 1 ci-dessus, le registre d’enquête est clos et
signé par le commissaire enquêteur.

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un
délai  de huit  jours,  le  responsable du projet,  plan ou programme et  lui  communique les
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit
jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur du registre d'enquête et
des documents annexés.

Le pétitionnaire dispose d’un délai de quinze jours pour répondre aux observations.

A l’issue de cette concertation, le commissaire enquêteur établit un rapport unique
et consigne séparément ses conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques
initialement  requises,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L123-6  du  code  de
l’environnement  en  précisant  si  elles  sont  favorables,  favorables  sous  réserve  ou
défavorables.

Conformément  aux  obligations  des  articles  R  123-18  et  suivants  du  code  de
l’environnement,  le  commissaire  enquêteur  transmet  à  la direction  départementale  des
territoires et de la mer du Gard (SER/ Guichet unique de l'eau) le dossier complet, le rapport
relatant le déroulement de l’enquête, les conclusions motivées, après avoir revêtu de son visa
toutes  les pièces qui le composent,  dans un délai  de trente jours à compter de la fin de
l'enquête.

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont remis à la
direction départementale des territoires et de la mer du Gard qui en assure la diffusion :
– sur support papier en 3 exemplaires 
– au  format  numérique  comprenant  le  rapport  et  ses  annexes,  les  conclusions  motivées
faisant apparaître la mention signée.
Le commissaire enquêteur transmet une copie du rapport et  des conclusions motivées au
président du tribunal administratif.

Le rapport et les conclusions motivées que le commissaire enquêteur est tenu de
rendre dans les délais sus-visés, sont mis à la disposition du public à la mairie de GAUJAC,
ainsi  qu’à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  mer  du  Gard  (service  eau  et
risques) ainsi que sur le site internet de la préfecture www.gard.gouv.fr pendant une période
d’un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

ARTICLE 11

Les  frais  d’affichage  et  d’insertion  du  présent  arrêté,  l’indemnisation  du
commissaire enquêteur et de mise en œuvre des mesures sanitaires destinées à la protection
du public, ainsi que tous autres frais auxquels peut donner lieu l’instruction de la demande,
sont à la charge de la commune de GAUJAC.
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ARTICLE 12

Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  monsieur  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, monsieur le maire de la commune de
Gaujac sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation
P/le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard et par délégation
l’adjoint au chef du service eau et risques

Jérôme GAUTHIER
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 03/07/2020
Service eau et risques

Unité gestion financière et programmes d’actions
Affaire suivie par : Elodie NEUMANN

Tél : 04 66 62 62 12
Courriel : elodie.neumann@  gard.gouv.fr

ARRETE N°

portant autorisation complémentaire au titre des articles L181-14, R181-45 et 46 du code de
l’environnement concernant les travaux sur les digues de la basse vallée du Vidourle sur les

communes de Marsillargues (34), Saint Laurent d’Aigouze (30) et Aigues-Mortes (30) et
l’évacuation de matériaux sur la commune de Lunel (34)

Le préfet du Gard 
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la Directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu la Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;

Vu la  Loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

Vu la  Loi  n°2017-1838 du  30 décembre  2017  relative  à  l’exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  dans  le  domaine  de  la  gestion  des  milieux  aquatiques  et  de  la
prévention des inondations ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code civil

Vu le  Décret  n°  2007-1735  du  11  décembre  2007  relatif  à  la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et
modifiant le code de l’environnement ;

Vu le  Décret  n°  2015-526  du  12  mai  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages
construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages
hydrauliques ;

Vu l'Arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du
schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  du  bassin
Rhône Méditerranée ;
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Vu l’Arrêté  interdépartemental  n°2013-03-02960 du 4 mars  2013 fixant  la  répartition des
compétences pour l’exercice de la police de l’eau et des milieux aquatiques dans le cadre des
MISE des départements 30 et 34 ; 

Vu le Décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu  l’Arrêté  préfectoral  n°  30-2020-05-13-001  du  13  mai  2020  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu  la  décision  n°2020-AH-AG01  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale en date du 14 mai 2020 ;

Vu les arrêtés préfectoraux et décisions actant la reconnaissance d’antériorité des ouvrages ;

Vu la  demande d’arrêté complémentaire d’autorisation déposée par l’Établissement  Public
Territorial de Bassin Vidourle au guichet unique de l’eau du Gard le 21 octobre 2019 ; 

Vu l’avis du service Police de l’eau du Gard ;

Vu l’avis du service de contrôle des ouvrages hydrauliques ;

Vu la demande de compléments n°1 en date du 22 octobre 2019 ;

Vu la réponse à la demande de compléments n°1 par l’Établissement Public Territorial de
Bassin Vidourle en date du 6 mai 2020 ;

Vu l’avis du service de contrôle des ouvrages hydrauliques sur les compléments en date du 29
avril 2020

Vu la demande de compléments n°2 en date du 18 mai 2020 ;

Vu la réponse à la demande de compléments n°2 par l’Établissement Public Territorial de
Bassin Vidourle en date du 26 mai 2020 ;

Vu l’avis du service de contrôle des ouvrages hydrauliques sur les compléments en date du 29
mai 2020 ;

Vu les consignes de surveillances de la digue de Marsillargues et Saint Laurent d’Aigouze,
établies par l’EPTB Vidourle ;

Vu le complément  aux consignes écrites  de surveillance – Digue de Marsillargues d’avril
2020 établi par l’EPTB Vidourle ;

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté complémentaire d’autorisation en date du 29
juin 2020 ;

Considérant qu’en  tant  qu’autorité  désignée  au  II  de  l’article  R.562-12  du  Code  de
l’environnement, l’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle est responsable de la
gestion des ouvrages hydrauliques ;
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Considérant  le courrier en date du 28 mars 2008 valant reconnaissance de l’existence de
l’ouvrage au titre de l’article L214-6 du code de l’environnement et notifiant aux propriétaires
la  classe de l’ouvrage de protection  contre  les  inondations  et  les  prescriptions  relatives  à
l’exploitation et à la surveillance pour les digues des communes de Marsillargues et Saint
Laurent d’Aigouze ;

Considérant  le  courrier  en  date  du  4  juin  2008  valant  reconnaissance  de  l’existence  de
l’ouvrage au titre de l’article L214-6 du code de l’environnement et notifiant aux propriétaires
la  classe de l’ouvrage de protection  contre  les  inondations  et  les  prescriptions  relatives  à
l’exploitation et à la surveillance pour les digues de la commune d’Aigues-Mortes ;

Considérant que ces ouvrages sont classés C au titre des articles R214-112 et suivants du
code de l’environnement ;

Considérant que ces ouvrages sont reconnus au titre de l’antériorité en application de l’article
L.214-6 du code de l’environnement ;

Considérant que les  travaux du lot  1  sur  les  communes de Lunel  (cf :  annexes  2)  et  de
Marsillargues  (zone  1  et  2)  et  les  travaux  du  lot  2  sur  les  communes  de  Saint  Laurent
d’Aigouze (zone 1 et 2) et Aigues-Mortes (cf : annexes 3 et 4) sont considérés comme des
opérations de réparations courantes et de gros entretiens ;

Considérant que  les  travaux  du  lot  1  -  zone  3  Terre  de  Noir  -  sur  la  commune  de
Marsillargues  (cf :  annexe 3)  touchent  à  l’intégrité  de  l’ouvrage et  remettent  en cause sa
stabilité en crue et doivent donc être conçus et suivis par un organisme agrée, comme en
dispose les articles R.214-119 et 120 du code de l’environnement ; 

Considérant la  demande complémentaire  de la  DREAL service de contrôle  des  ouvrages
hydrauliques, en date du 29 mai 2020 identifiant, suite aux transmissions complémentaires de
l’EPTB Vidourle, les travaux de la zone 3 sur Saint Laurent d’Aigouze comme des travaux
touchant à l’intégrité de l’ouvrage et remettant en cause sa stabilité en crue et devant être
conçus et suivis par un organisme agrée, comme en dispose les articles R.214-119 et 120 du
code de l’environnement ;

Considérant le courrier de l’EPTB Vidourle confirmant que les opérations prévues (hors zone
3 – lot  1)  sous  maîtrise  d’œuvre non agrée correspondent  à  des  opérations  de réparation
courante et de gros entretien des digues existantes. 

Considérant la réponse de l‘EPTB Vidourle déclarant les travaux du lot 2 – zone 3 – sur la
commune de Saint Laurent d’Aigouze déjà réalisés sans avoir fait appel à un maître d’oeuvre
agrée pour la conception et le suivi des-dits travaux ; 

Considérant que les travaux réalisés à Saint Laurent d'Aigouze - zone 3 - Mas de Terre de
Port  modifient  la  structure  de  la  digue  et  sont  des  travaux  autres  que  d'entretien  et  de
réparation courante;

Considérant que les ouvrages sur lesquels sont réalisés les travaux ont vocation à constituer
un système d’endiguement, dont la demande d'autorisation a été déposée le 19 décembre 2019
auprès de Monsieur le Préfet du Gard;

Considérant que les mesures prescrites ci-après permettent de garantir le respect des objectifs
des articles L.211-1 et R.214-112 et suivants du code de l’Environnement ; 
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Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRETE

Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Le Président de l’Établissement Public Territorial de Bassin Vidourle, domicilié 216 
chemin de Campagne – CS 10202 – 30251 SOMMIERES, ci-après dénommé le bénéficiaire, 
est autorisé à réaliser les travaux, sur les digues de Marsillargues, Saint Laurent d’Aigouze et 
Aigues-Mortes, définis ci-après.

Article 2 : Descriptions des travaux autorisés (cf : annexes 1, 2, 3 et 4)

Lot 1 : rive droite – 4 sites de travaux

Localisation Descriptif des travaux Travaux autorisés par le 
présent arrêté

LUNEL – tranche 
ferme

Retrait du stock des matériaux issu des
travaux sur la digue LGV. 

Le volume du dépôt est de 25799m3. 

évacuation des matériaux 
en site agrée et remise en 
état du site, et/ou stockage 
en dehors de la zone 
inondable (zone d’aléa fort, 
modéré et résiduel du 
PRRI) des matériaux 
utilisés pour la construction 
des digues de second rang 
(Plan Vidourle – projet rive 
droite). 

MARSILLARGUES 
– tranche ferme : 
ZONE 2 Mas des 
Mourgues

Digue classée C, reprise de la digue 
communale et pose d’un grillage anti-
fouisseurs + élargissement de la crête 
sur 225ml.

Opération de réparations 
courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 

MARSILLARGUES 
– tranche ferme : 
Zone 3 Terre de Noir

Digue communale Classée C, 
démontage et reconstruction de la 
digue sur 250ml y compris démolition 
parement en béton endommagé côté 
rivière, confortement et élargissement 
pour circulation des engins en crête. 

L’ensemble des travaux est 
autorisé. 

Ceux-ci touchent à 
l’intégrité de l’ouvrage et 
remettent en cause la 
stabilité en crue. Ils doivent 
donc être conçus et suivis 
par un maître d’œuvre agrée
(article R214-119 et 120 du 
CE)

MARSILLARGUES 
– tranche 
optionnelle : 
Zone 1

Digue communale Classée C,

PM0 à PM175 ~ 175ml : reprise de la 
digue et grillage anti-fouisseurs + 
élargissement crête
PM275 ~30ml :  reprise de la digue et 

Opération de réparations 
courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 
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grillage anti-fouisseurs
PM500 ~ 20ml :  reprise de la digue et 
grillage anti-fouisseurs
PM700 ~ 20ml : reprise fontis
PM830 ~ 20ml : reprise de la digue et 
grillage anti-fouisseurs
PM860 à 880 ~ 60ml :  reprise de la 
digue et grillage anti-fouisseurs
PM1260 à PM1306 ~ 46ml reprise de 
la digue et grillage anti-fouisseurs

Lot 2 : rive gauche – 7 sites de travaux

SAINT LAURENT 
D’AIGOUZE – 
tranche ferme
ZONE 3 Mas de 
Terre de Port

Reprise de la digue et grillage anti-
fouisseur + mise en place de la clé 
d’ancrage sur 80ml

Un organisme agréé pour la 
catégorie études et 
diagnostics des digues, 
conformément aux 
dispositions des articles R. 
214-129 à R. 214-132 du 
code de l’environnement, 
vérifiera, avant la date de 
l'autorisation du système 
d'endiguement du Vidourle, 
que les travaux réalisés 
permettent de respecter les 
performances de protection 
contre les inondations 
décrites par le dossier de 
demande d'autorisation du 
système d'endiguement.

SAINT LAURENT 
D’AIGOUZE – 
tranche optionelle 1
ZONE 1 Zone Mas 
d’Aujargues

Reprise de la digue et grillage anti-
fouisseur sur environ 230ml
Ensemencement des talus repris
Création rampe d’accès + barrière
+ libération emprise 
+ purge matériaux impropres
+ dessouchage d’arbres

Opération de réparations 
courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 

SAINT LAURENT 
D’AIGOUZE – 
tranche optionelle 2 
ZONE 2 Mas des 
Demoiselles

Reprise de la digue et grillage anti-
fouisseur sur environ 420ml
Ensemencement des talus repris
Purge de surface (tamaris) sur talus 
coté val protégé sur environ 90ml
Création rampe d’accès provisoire + 
abattage d’arbres à 1m du sol

Opération de réparations 
courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 

AIGUES-MORTES –
tranche optionelle 3 –
Zone 1 

Reprise de la digue et grillage anti-
fouisseur sur environ 400ml
Ensemencement des talus repris
+ création rampe en béton vers 
risberme du Vidourle
+ condamnation accès par mise en 
place de blocs de pierre

Opération de réparations 
courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 

AIGUES-MORTES – Reprise de la digue et grillage anti- Opération de réparations 
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tranche optionelle 3 –
Zone 2

fouisseur sur environ 120ml
Ensemencement des talus repris
+ purge et évacuation des matériaux 
impropres
dessouchage d’arbres

courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 

AIGUES-MORTES –
tranche optionelle 3 –
Zone 3

Reprise de la digue et grillage anti-
fouisseur sur environ 250ml
Ensemencement des talus repris

Opération de réparations 
courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 

AIGUES-MORTES –
tranche optionelle 3 –
Zone 4

Reprise de la digue et grillage anti-
fouisseur sur environ 200ml
Ensemencement des talus repris
+ cannes à purger
+ condamnation accès par mise en 
place fossé et bloc de pierre

Opération de réparations 
courantes et de gros 
entretiens ne nécessitant pas
d’autorisation particulière. 

Article 3 : Prescriptions spécifiques en phase travaux

Au moins 15 jours avant le démarrage des travaux, le bénéficiaire communique la date
prévisionnelle  d’intervention  au  service  chargé  de  la  police  de  l’eau  (DDTM  (ddtm-
ser@gard.gouv.fr)).

Phase travaux     :
Toute circulation d’engins dans le lit mouillé est interdite.
Si un départ de matières en suspension est observé par le bénéficiaire, l'opération est

momentanément stoppée le temps que le cours d’eau retrouve une situation compatible avec la
préservation des enjeux mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement,

Gestion des déblais/remblais
Des remblais provisoires sont autorisés au droit des sites de travaux uniquement pendant

la phase de chantier déclarée sous la responsabilité pleine et entière du bénéficiaire en cas de
crue.  A l’issue  de  celle-ci,  tout  remblai  doit  être  retiré  et  évacué en  filière  de traitement
conforme avec la réglementation en vigueur.

Accès     :
Le bénéficiaire interdit l’accès au chantier à toute personne extérieure afin de garantir la

sécurité du public. Les zones du chantier sont clôturées.

Information/Communication
Le bénéficiaire prend les mesures nécessaires afin de matérialiser le chantier par des

panneaux d’information.

Article 4 : Prescriptions spécifiques pour les travaux réalisés à Saint Laurent d'Aigouze -
zone 3 - Mas de Terre de Port 

Un organisme agréé pour la catégorie études et diagnostics des digues, conformément
aux dispositions des articles R. 214-129 à R. 214-132 du code de l’environnement, vérifiera,
avant la date de l'autorisation du système d'endiguement du Vidourle, que les travaux réalisés
permettent de respecter les performances de protection contre les inondations décrites par le
dossier de demande d'autorisation du système d'endiguement.

6
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Article 5 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le  bénéficiaire  s’assure  de  l’entretien  des  engins  de  chantier  afin  d’éviter  toute
pollution.

Le bénéficiaire propose, pour validation à la DDTM-SER, un mois avant le démarrage
du chantier, un protocole afin de limiter et de gérer les départs de fines et de matières en
suspension dans le cours d’eau.

Article 6 : Modalités de surveillance pendant la phase travaux

Risque de crue
Les installations de services du chantier (stockage des engins en dehors des heures de

travaux) sont placées hors zone inondable.
Le bénéficiaire  est  en relation  avec un service de prévision de crue et  s’assure des

conditions météorologiques avant et pendant la phase chantier en consultant le service d’alerte
météorologique de Météo France, et procède à la mise en sécurité du chantier en cas de risque
de crue (service Vigicrue )  :  mise  hors  de  champ d'inondation  du matériel  de chantier  et
évacuation du personnel de chantier.

A tout moment, le bénéficiaire est en capacité d'évacuer tous les matériels et engins de la
zone inondable du Vidourle en cas d'alerte météorologique.

Le plan  d’action  et  les  procédures  en  cas  d'alerte  météorologique  sont  intégrés  aux
cahiers des charges de consultation aux entreprises.

Risque de pollution accidentielle
En cas d’incident, susceptible de provoquer une pollution accidentelle, le bénéficiaire

prend toutes les dispositions afin d’en limiter les effets sur le milieu récepteur. il informe, dans
les meilleurs délais, les services (SDIS, OFB, SER- DDTM du Gard) de l’incident et des
mesures prises pour y faire face.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de
l’ouvrage ou de l’installation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou
à l’exercice de l’activité.

Article 7 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents exerçant la police de l’eau ainsi que les agents habilités pour constater les
infractions en matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès
au chantier.

Le service Eau et Risques de la DDTM du Gard (ddtm-ser@gard.gouv.fr) et le Service
de  contrôle  des  ouvrages  hydrauliques  (DREAL Occitanie/DRN/DOHC  -  dohc.drn.dreal-
occitanie@developpement-durable.gouv.fr)  sont  destinataires  des  comptes-rendus  pendant
toute la phase chantier et est informé 15 jours avant du démarrage du chantier et de la fin du
chantier. 

Article 8 : Remise en état de fin de chantier

À l’issue du chantier, la zone de chantier est remise en état. Les déchets de chantier sont
évacués  dans  une  filière  de  traitement  conforme  avec  la  réglementation  en  vigueur.  Les
bordereaux de dépôt des déblais et autres déchets sont remis au service en charge de la police
de l'eau.

7
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Article 9 : Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être achevés dans un délai de 3
ans à compter de la notification du présent arrêté.

Article 10 : Conformité au dossier et modifications

Les  installations,  objet  du  présent  arrêté  sont  situées,  installées  et  exploitées
conformément aux plans et contenu du dossier présenté à l'appui du porté à connaissance et
des compléments non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la
réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier sus visé doit être porté,
avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle demande. 

Article 11 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 12 : Informations des tiers

Le présent arrêté est notifié à l’Etablissement Public Territorial de Bassin du Vidourle,
216 chemin de Campagne à Sommières. 

En vue de l'information des tiers :
- il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département
du Gard et sur le site internet de l’État dans le Gard pendant une durée minimale de 6
mois  ;  une  copie  en  sera  déposée  en  mairie  de  Marsillargues  (34),  Saint  Laurent
d’Aigouze (30), Aigues-Mortes et Lunel (34), et à l’Établissement Public Territorial de
Bassin Vidourle et pourra y être consultée ;

- un extrait sera affiché dans ces mairies pendant un délai minimum d'un mois.

Article 13 : Voie et délais de recours

En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du code
de  justice  administrative  (CJA),  la  présente  décision  peut  être  déférée  au  Tribunal
Administratif de Nîmes dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1
et 5 du CJA :

- par l’intéressé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de
notification du présent arrêté ;

-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  à  l'article  L211-1  du  code  de
l'environnement  dès  lors  qu'ils  démontrent  leur  intérêt  à  agir,  dans  un délai  de 4  mois  à
compter de l'affichage ou de la publication de cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 14 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire des communes de Marsillargues
(34),  Saint  Laurent  d’Aigouze  (30),  Aigues-Mortes  (30)  et  Lunel  (34),  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur départemental des territoires et
de la mer de l’Hérault, le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité
du Gard, le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de l’Hérault
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation
P/le directeur départemental des territoires

et de la mer du Gard et par délégation
l’adjoint au chef du service eau et risques

SIGNÉ
Jérôme GAUTHIER

9

DDTM du Gard - 30-2020-07-03-003 - ARRETE PREFECTORAL portant autorisation complémentaire au titre des articles L181-14, R181-45 et 46 du code de
l’environnement concernant les travaux sur les digues de la basse vallée du Vidourle sur les communes de Marsillargues (34), Saint Laurent d’Aigouze (30) et
Aigues-Mortes (30) et l’évacuation de matériaux sur la commune de Lunel (34)

67



ANNEXES : 

ANNEXE 1 : Plan de situation des lots 1 et 2 p10

ANNEXE 2 : Nature des travaux des lots 1 – évacuation des matériaux - 
commune de Lunel – issu du dossier de demande de PAC – Pièces DCE PG03

p11

ANNEXE 3 : Nature des travaux du lot 1 – opération de réparations courantes 
et gros entretiens (zone 1et 2) et opération touchant à l’intégrité de la digue 
(zone 3 – Terre de Noir) – commune de Marsillargues – issu du dossier de 
demande de PAC – Pièces DCE PG03

p12

ANNEXE 4 : Nature des travaux du lot 2 – opération de réparations courantes 
et gros entretiens (sauf zone 3 sur SLA) – communes de Saint Laurent 
d’Aigouze et Aigues-Mortes– issu du dossier de demande de PAC – Pièces 
DCE PG03

p13
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ANNEXE 1 :  Plan de situation des lots 1 et 2 – issu du dossier de demande de PAC –
Pièces DCE PG01
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ANNEXE 2 : Nature des travaux des lots 1 
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ANNEXE 3 : Nature des travaux du lot 1 
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ANNEXE 4 : Nature des travaux du lot 2

14

DDTM du Gard - 30-2020-07-03-003 - ARRETE PREFECTORAL portant autorisation complémentaire au titre des articles L181-14, R181-45 et 46 du code de
l’environnement concernant les travaux sur les digues de la basse vallée du Vidourle sur les communes de Marsillargues (34), Saint Laurent d’Aigouze (30) et
Aigues-Mortes (30) et l’évacuation de matériaux sur la commune de Lunel (34)

72



DDTM du Gard

30-2020-07-02-005

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de

pêche d'enduro carpe la nuit du samedi 4 juillet au

dimanche 5 juillet 2020, sur l'étang du Praden, sur la

commune de Beaucaire.Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de pêche d'enduro carpe la nuit du samedi 4

juillet au dimanche 5 juillet 2020, sur l'étang du Praden, sur la commune de Beaucaire.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale

des Territoires et de la Mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Nîmes, le 2 juillet 2020
Affaire suivie par : Geneviève SOLER

��04 66 62.65,22

genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

Portant autorisation d’un concours de pêche d’enduro carpe la nuit 

du samedi 4 juillet au dimanche 5 juillet 2020, sur l’étang du Praden,

sur la commune de Beaucaire

Le Préfet du Gard, 

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L.436-5, R.436-14-5, R.436-23, R.436-40, R.436-38 du code de
l’environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2019-12-09-001 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans
le département du Gard pour l’année 2020 en date du 9 décembre 2020 ;

Vu l’arrêté n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2020-AH-AG01 en date du 14 mai 2020 du directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

Vu la demande d’autorisation du 22 juin 2020 de la fédération de pêche du Gard, au profit de
l’A.A.P.P.M.A de Beaucaire, relative à l’organisation d’un concours de pêche d’enduro carpe
la nuit du samedi 4 juillet au dimanche 5 juillet 2020, sur l’étang du Praden, sur la commune
de Beaucaire ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération de pêche du Gard en date du 22 juin 2020 ;

Vu l'avis favorable de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en
date du 25 juin 2020  ;
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Vu l’avis favorable du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône Aval Méditerranée en date du 25
juin 2020 ; 

Considérant que l’A.A.P.P.M.A. de Beaucaire souhaite organiser un concours d’enduro carpe
la nuit du samedi 4 juillet au dimanche 5 juillet 2020, sur l’étang du Praden, sur la commune
de Beaucaire ;

Considérant que le préfet peut autoriser la pêche nocturne de la carpe sous conditions que les
poissons pêchés soient relâchés ;

ARRETE

Article 1er : Bénéficiaires de l'autorisation

Monsieur Serge Oliva, président de l’A.A.P.P.M.A. de Beaucaire, dont le siège se
situe au 21, rue des Flamands Roses – 30230 Bouillargues organise un concours de pêche de
carpe durant la nuit du samedi 4 juillet au dimanche 5 juillet 2020, sur l’étang du Praden, sur
la commune de Beaucaire.

Article 2 : Responsables et représentants de la pêche

* Monsieur Serge Oliva, président de l’A.A.P.P.M.A. de Beaucaire.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable durant la période suivante :

* Nuit de samedi 4 juillet au dimanche 5 juillet 2020.

Article 4 : Objectifs poursuivis

L’A.A.P.P.M.A. de Beaucaire organise un concours d’enduro carpe la nuit du samedi 4
juillet au dimanche 5 juillet 2020, sur l’étang du Praden, sur la commune de Beaucaire.

Article 5 : Lieu de réalisation de la pêche scientifique

Ce concours est organisé sur le lieu suivant :

* L’étang du Praden sur sa totalité ;
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Article 6 : Moyens de sécurité

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes les précautions
nécessaires au bon déroulement des opérations ainsi que des aspects liés à la sécurité des
utilisateurs et du public ;

Article 7 : Espèces autorisées

L’A.A.P.P.M.A. de Beaucaire est autorisée à pêcher l’enduro carpe sur l’étang du
Praden sur sa totalité, sur la commune de Beaucaire, la nuit du samedi 4 juillet au dimanche 5
juillet 2020, sous réserves que des points mentionnés ci-dessous soit respectés :

* La pêche à la carpe de nuit ne peut se pratiquer qu’à l’aide d’appâts et d’amorces
d’origine végétale afin d’éviter la capture d’autres espèces ;

* Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son
lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en
captivité ou transportée ;

* Les organisateurs doivent s’assurer de la possession d’une carte de pêche valide
pour chaque participant ;

* Le nombre maximum de cannes autorisé doit être fixé à quatre et munies chacune
de deux hameçons au plus ou de trois mouches artificielles au plus (R436-25) ;

Article 8 : Destination des captures

Les poissons capturés de nuit sont immédiatement remis à l’eau après pesée,
conformément à l’article R.436-14-5 du code de l’environnement ;

Article 9 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que
s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche ; 

Article 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche ;
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Article 11 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout
moment sans indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui
lui sont liées ;

Article 12 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le
site internet de la préfecture :  www.gard.gouv.fr  .

Article 17 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif
compétent, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de
deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 18 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du
groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire ainsi qu’une copie
au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, à la
commune de Beaucaire.

Le préfet,
L’adjoint au chef du service eau et risques

SIGNE

Jérôme GAUTHIER
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DDTM du Gard

30-2020-07-02-006

Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de

pêche d'enduro carpe les nuits du vendredi 17 juillet au 19

juillet 2020, sur le cours d'eau du Gardon, sur la commune

de Montfrin.Arrêté préfectoral portant autorisation d'un concours de pêche d'enduro carpe les nuits du

vendredi 17 juillet au 19 juillet 2020, sur le cours d'eau du Gardon, sur la commune de Montfrin.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale

des Territoires et de la Mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Nîmes, le 2 juillet 2020
Affaire suivie par : Geneviève SOLER

��04 66 62.65,22

genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

Portant autorisation d’un concours de pêche d’enduro carpe les nuits 

du vendredi 17 juillet au 19 juillet 2020, sur le cours d’eau du Gardon,

sur la commune de Montfrin

Le Préfet du Gard, 

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu les articles L.436-5, R.436-14-5, R.436-23, R.436-40, R.436-38 du code de
l’environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 30-2019-12-09-001 relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans
le département du Gard pour l’année 2020 en date du 9 décembre 2020 ;

Vu l’arrêté n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard ;

Vu la décision n° 2020-AH-AG01 en date du 14 mai 2020 du directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

Vu la demande d’autorisation du 22 juin 2020 de la fédération de pêche du Gard, au profit de
l’A.A.P.P.M.A de Montfrin, relative à l’organisation d’un concours de pêche de carpe la nuit
du vendredi 17 juillet au dimanche 19 juillet 2020, sur le cours d’eau du Gardon, sur la
commune de Montfrin ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération de pêche du Gard en date du 22 juin 2020 ;

Vu l'avis favorable de l'office français de la biodiversité - service départemental du Gard en
date du 25 juin 2020 ;
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Vu l’avis favorable tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône Aval Méditerranée ; 

Considérant que l’A.A.P.P.M.A. de Montfrin souhaite organiser un concours d’enduro carpe
les nuits du vendredi 17 juillet au dimanche 19 juillet 2020, sur le cours d’eau du Gardon, sur
la commune de Montfrin ;

Considérant que le préfet peut autoriser la pêche nocturne de la carpe sous conditions que les
poissons pêchés soient relâchés ;

ARRETE

Article 1er : Bénéficiaires de l'autorisation

Monsieur Frédéric MISTRAL, président de l’A.A.P.P.M.A. de Montfrin, dont le siège
se situe au 12, rue Frédéric Mistral – 30490 Montfrin organise un concours de pêche d’enduro
carpe durant les nuits du vendredi 17 juilllet au dimanche 19 juillet 2020, sur le cours d’eau
du Gardon, sur la commune de Montfrin.

Article 2 : Responsables et représentants de la pêche

* Monsieur Frédéric CHABANEL, président de l’A.A.P.P.M.A. de Montfrin.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable durant les périodes suivantes :

* Nuit du vendredi 17 juillet au samedi 18 juillet 2020 ;

* Nuit du samedi 18 juillet au dimanche 19 juillet 2020 ;

Article 4 : Objectifs poursuivis

L’A.A.P.P.M.A. de Montfrin organise un concours d’enduro carpe les nuits du
vendredi 17 juillet au dimanche 19 juillet 2020, sur le cours d’eau du Gardon, sur la commune
de Montfrin.
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Article 5 : Lieu de réalisation de la pêche scientifique

Ce concours est organisé sur le lieu suivant :

* Cours d’eau du Gardon, uniquement en rive gauche, du seuil de Calet (limite
amont) à la pompe de Rigal (limite aval) ;

Article 6 : Moyens de sécurité

Le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes les précautions
nécessaires au bon déroulement des opérations ainsi que des aspects liés à la sécurité des
utilisateurs et du public ;

Article 7 : Espèces autorisées

L’A.A.P.P.M.A. de Montfrin est autorisée à pêcher l’enduro carpe uniquement en rive
gauche, du seuil de Calet (limite amont) à la pompe de Rigal (limite aval) sur le cours d’eau
du Gardon, sur la commune de Montfrin, les nuits du vendredi 17 juillet au dimanche 19
juillet 2020, sous réserves que des points mentionnés ci-dessous soit respectés :

* La pêche à la carpe de nuit ne peut se pratiquer qu’à l’aide d’appâts et d’amorces
d’origine végétale afin d’éviter la capture d’autres espèces ;

* Depuis une demi-heure après le coucher du soleil jusqu’à une demi-heure avant son
lever, aucune carpe capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en
captivité ou transportée ;

* Les organisateurs doivent s’assurer de la possession d’une carte de pêche valide
pour chaque participant ;

* Le nombre maximum de cannes autorisé doit être fixé à quatre et munies chacune
de deux hameçons au plus ou de trois mouches artificielles au plus (R436-25) ;

Article 8 : Destination des captures

Les poissons capturés de nuit sont immédiatement remis à l’eau après pesée,
conformément à l’article R.436-14-5 du code de l’environnement ;

Article 9 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que
s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche ; 
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Article 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche ;

Article 11 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout
moment sans indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui
lui sont liées ;

Article 12 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le
site internet de la préfecture :  www.gard.gouv.fr  .

Article 17 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif
compétent, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de
deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 18 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du
groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire ainsi qu’une copie
au président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, à la
commune de Montfrin.

Le préfet 
L’adjoint au chef du service eau et risques

SIGNE

Jérôme GAUTHIER
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DDTM du Gard

30-2020-07-03-001

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche

scientifique sur le bas-Rhône médian au droit des centrales

nucléaires de production électrique du Tricastin sur les

communes de Pont-Saint-Esprit et de Vénéjan.Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche scientifique sur le bas-Rhône médian au droit des

centrales nucléaires de production électrique du Tricastin sur les communes de Pont-Saint-Esprit

et de Vénéjan.

DDTM du Gard - 30-2020-07-03-001 - Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche scientifique sur le bas-Rhône médian au droit des centrales nucléaires de
production électrique du Tricastin sur les communes de Pont-Saint-Esprit et de Vénéjan. 83



PRÉFET DU GARD

Direction Départementale

des Territoires et de la Mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Nîmes, le 3 juillet 2020
Affaire suivie par : Geneviève SOLER

��04 66 62.65,22

genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

Portant autorisation de pêche scientifique sur le bas-Rhône médian au droit des

centrales nucléaires de production électrique du Tricastin sur les communes de Pont-

Saint-Esprit et de Vénéjan.

Le Préfet du Gard, 

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à
l'électricité ;

Vu la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations
exceptionnelles de capture à des fins scientifiques ;

Vu le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de
l’environnement relatives à la pêche en eau douce et notamment l’article R. 432-6 ;

Vu l’arrêté n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard ;
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Vu la décision n° 2020-AH-AG01 en date du 14 mai 2020 du directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

Vu la demande d’autorisation de pêche scientifique transmise, le 12 mai 2020 à la direction
départementale des territoires et de la mer du Gard – service eau et risque, par le bureau
INRAE – Centre PACA – UMR RECOVER- Equipe FRESHCO – 3275, route de Cézanne –
CS 40061  - 13182 Aix-en-Provence ;

Vu les limites administratives, pour cette pêche scientifique, au droit des stations numéros 5 et
6 situées dans le Vaucluse et définies par l’axe médian du cours d’eau Rhône de cette pêche
scientifique ;

Vu l'avis favorable de l'office français de la biodiversité (OFB) - service départemental du
Gard en date du 26 juin 2020 ;

Vu l'avis favorable de l'office français de la biodiversité (OFB) - service départemental du
Vaucluse en date du 24 juin 2020 ;

Vu l’accord tacite du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône Aval Méditerranée  ;

Vu l'accord tacite de la fédération de pêche du Gard ;

Considérant que la pêche scientifique de suivi piscicole du bas-Rhône médian au droit des
centrales nucléaires de production électrique du Tricastin réalisée par le bureau INRAE du
centre PACA permet d’effectuer une étude sur l’impact des rejets thermiques et des
aménagements hydro-électriques du bas-Rhône ;

Considérant que la demande d’autorisation de pêche scientifique du bureau d’étude IRAE du
centre PACA est conforme aux exigences de la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février
1989 qui régit les autorisations exceptionnelles de capture à des fins scientifiques.

ARRETE
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Article 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le bénéficiaire de cette autorisation est le bureau d’étude INRAE du centre PACA –
3275, route de Cézanne – CS 40061 – 13182 Aix-en-Provence cédex 5.

Article 2 : Responsables et équipe du projet de pêche scientifique

Responsable du projet :

* monsieur Georges CARREL, chargé de recherche.

Responsables  de l’exécution matérielle de l’opération :

* monsieur Georges CARREL, chargé de recherche. ;
* madame Virginie DIOULOUFET, assistante ingénieure ;
* monsieur Ange MOLINA, technicien ;
* monsieur Julien DUBLON, ingénieur d’étude ;
* monsieur Samuel WESTRELIN, ingénieur de recherche ;
* monsieur Gaït ARCHAMBAUD, ingénieure d’étude ;
* monsieur Alexis MARCHANDISE, ingénieur d’étude ;
* madame Léa VOISIN, technicienne ;
* madame Marie-Hélène LIZEE, ingénieure de recherche ;
* monsieur Dorian MILESI, assistant ingénieur ;
* madame Nathalie REYNAUD, ingénieure d’étude.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable à partir de la date de cet arrêté jusqu’au 31
décembre 2022.

Article 4 : Objectifs poursuivis

Les pêches scientifiques réalisées par le bureau d’étude INRAE du centre PACA,ont
pour objectif d’effectuer une étude d’impact sur les rejets thermiques et sur les aménagements
hydro-électriques du bas-Rhône, sur le Tricastin, sur les stations numéros 5 sur la commune
de Vénéjan et numéro 6 sur la commune de Pont-Saint-Esprit.

Article 5 : Lieu de capture

Le bureau d’étude INRAE du centre PACA effectue une pêche scientifique relative
au suivi piscicole du bas-Rhône médian au droit des centrales nucléaires de production
électrique du Tricastin, sur le cours d’eau cité ci-après :

*  Le bas-Rhône, en rive droite de la station numéro 5, sur la commune de Vénéjan ;
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* Le bas-Rhône, en rive droite de la station numéro 6, sur la commune de Pont-Saint-
Esprit ;

Article 6 : Espèces autorisées

Le bureau d’étude INRAE du centre PACA est autorisé à capturer à des fins
scientifiques toutes espèces piscicoles, de tout stade de développement. 

Dans le cas où de très jeunes espèces piscicoles sont capturées et ne sont pas
identifiables sur le lieu de capture, elles sont anesthésiées sur place, puis stockées et conservés
dans du formol à 4 % avant d’être transportées au laboratoire du bureau d’étude INRAE du
centre PACA pour identification et mesure. Ces espèces sont ensuite relâchées sur leur lieu de
capture.

Article 7 : Moyens de capture autorisés et de sécurité

Le bureau d’étude INRAE du centre PACA effectue sa pêche scientifique par pêche
électrique avec le matériel suivant :

*    Groupe de pêche EFKIOGF 800 (matériel vérifié par l’APAVE le 26 avril 2019).

Toutes les précautions nécessaires au bon déroulement des opérations ainsi que les
aspects liés à la sécurité des utilisateurs et du public sont mis en œuvre.

Article 8 : Destination des captures

L’ensemble des espèces piscicoles capturées par le bureau d’étude INRAE du centre
PACA sont remises à l’eau après identification et mesure.

Article  9 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que
s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

Article 10 : Déclaration préalable

Une semaine au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d'informer le service départemental de l'office français de la biodiversité,
du programme, avec les dates et lieux de capture (OFB – 41A, Chemin de Gajan – 30190 St
Géniès-de-Malgoirès - Tél. : 04 66 23 31 27 - courriel : sd  30@  ofb.gouv.fr   ).
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Article 11 : Compte rendu d'exécution

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, au service
départemental de l'office français de la biodiversité du Gard et à la direction départementale
des territoires et de la mer du Gard un compte rendu final contenant les données du laboratoire
ainsi qu’un rapport de la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

Article 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le
bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser aux destinataires cités à l’article 11
de cet arrêté, un rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates,
objets et résultats obtenus.

Article 14 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout
moment sans indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui
lui sont liées.

Article 15 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le
site internet de la préfecture :  www.gard.gouv.fr  .

Article 16 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif
compétent, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de
deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Article 17 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du
groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire, et une copie au
président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, à la
fédération de pêche du Gard ainsi qu’aux communes de Pont-Saint-Esprit et Vénéjan.

Le préfet,
L’adjoint au chef du service eau et risques

SIGNE

Jérôme GAUTHIER
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DDTM du Gard

30-2020-07-02-004

Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche

scientifique sur le Rhône et du contre-canal en amont et en

aval du rejet du site de Marcoule, sur les communes de

Chusclan et de Codolet.Arrêté préfectoral portant autorisation de pêche scientifique sur le Rhône et du contre-canal en

amont et en aval du rejet du site de Marcoule, sur les communes de Chusclan et de Codolet.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale

des Territoires et de la Mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Nîmes, le 2 juillet 2020
Affaire suivie par : Geneviève SOLER

��04 66 62.65,22

genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

Portant autorisation de pêche scientifique sur le Rhône et du contre-canal en amont et

en aval du rejet du site de Marcoule, sur les communes de Chusclan et de Codolet.

Le Préfet du Gard, 

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.436-9 et R.432-6 à R.432-11 ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 février 1989 relatif à l'utilisation des installations de pêche à
l'électricité ;

Vu la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les autorisations
exceptionnelles de capture à des fins scientifiques ;

Vu le décret n° 2016-417 du 7 avril 2016 modifiant diverses dispositions du code de
l’environnement relatives à la pêche en eau douce et notamment l’article R. 432-6 ;

Vu l’arrêté n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la
mer du Gard ;

Vu la décision n° 2020-AH-AG01 en date du 14 mai 2020 du directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale ;

Vu la demande d’autorisation de pêche scientifique transmise, le 8 juin 2020 à la direction
départementale des territoires et de la mer du Gard – service eau et risque, par le bureau
Aquabio – 11, rue de la charrette bleue – 26110 Nyons ;
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Vu l'avis favorable de l'office français de la biodiversité (OFB) - service départemental du
Gard en date du 19 juin 2020 ;

Vu l’avis favorable du président de l’A.A.I.P.P.E.D. Rhône Aval Méditerranée en date du 19
juin 2020 ;

Vu l'avis favorable tacite de la fédération de pêche du Gard ;

Considérant que la pêche scientifique réalisée par le bureau d’étude Aquabio permet
d’évaluer l’impact du rejet du site de Marcoule sur la faune piscicole sur le cours d’eau du
Rhône et du contre-canal ;

Considérant que la demande d’autorisation de pêche scientifique du bureau d’étude Aquabio
est conforme aux exigences de la circulaire PN/SPH n° 89/626 du 20 février 1989 qui régit les
autorisations exceptionnelles de capture à des fins scientifiques.

ARRETE

Article 1er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le bénéficiaire de cette autorisation est le bureau d’étude Aquabio – 11, rue de la
charrette bleue – 26110 Nyons.

Article 2 : Responsables et équipe du projet de pêche scientifique

Responsables du projet :

* madame Stéphanie RIOM  ;

* monsieur Nicolas CONDUCHE ;
* monsieur Jérémy AUBOIN.

L’ensemble de ce personnel est détenteur de l’habilitation électrique BO, BS, BE manœuvres.

Article 3 : Validité

La présente autorisation est valable à partir de la date de cet arrêté jusqu’au 30
septembre 2020 sur les cours d’eau du Rhône et du contre-canal de 1ère et de 2ème
catégories, en amont et en aval du rejet du site de Marcoule.
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Article 4 : Objectifs poursuivis

Les pêches scientifiques sont réalisées par le bureau d’étude Aquabio, afin d’évaluer
l’impact du rejet du site de Marcoule sur la faune piscicole sur le Rhône et du contre-canal en
amont et en aval du rejet du site de Marcoule.

Article 5 : Lieu de capture

Le bureau d’étude Aquabio effectue des pêches scientifiques relatives à l’évaluation
de l’impact du rejet du site de Marcoule sur la faune piscicole, sur les cours d’eau cités ci-
après :

* sur le Rhône en amont du site industriel de Marcoule sur la commune de Chusclan ;

* sur le contre-canal amont, contre-canal aval et Rhône aval du site industriel sur la
commune de Codolet ;

L’emprise des pêches sur le cours d’eau du Rhône s’étend du point aval X : 836 615,
Y : 6 336 585  au point amont X : 837 081, Y : 6 341 888.

Article 6 : Espèces autorisées

Le bureau d’étude Aquabio est autorisé à capturer à des fins scientifiques toutes
espèces piscicoles, de tout stade de développement. Néanmoins, dans le cas où les densités en
petits individus s’avèrent très importantes et risques d’engendrer une surmortalité, notamment
les alevins de cyprinidés, le responsable de la pêche diminue les captures de ces individus.

Une estimation visuelle des individus non capturés est effectuée.

Article 7 : Espèces capturées

Le bureau d’étude Aquabio est autorisé à capturer jusqu’à 250 individus sur le cours
d’eau du Rhône et jusqu’à 100 individus par pêche sur le contre-canal.

Article 8 : Moyens de capture autorisés et de sécurité

Les pêches effectuées par le bureau d’étude Aquabio sur les communes de Chusclan
et de Codolet sont réalisées avec le matériel suivant :

*    Appareils de type Heron et Martin pêcheur (constructeur Dream éléectronique) ;
* Appareil de type FEG 1500, 3000 S, FEG 8000 et FEG 15000 (constructeur

EFKO) ;

*    Appareil de type DEKA 3 000 Lord (constructeur DEKA).
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Toutes les précautions nécessaires au bon déroulement des opérations ainsi que les
aspects liés à la sécurité des utilisateurs et du public sont mis en œuvre.

Article 9 : Destination des captures

L’ensemble des espèces piscicoles capturées par le bureau d’étude Aquabio sont
remises à l’eau.

Seules les espèces piscicoles invasives suivantes sont obligatoirement détruites :

* Perche soleil ;
* Pseudorasbora .
* Ecrevisse américaine ;
* Ecrevisse de Louisiane.

Article 10 : Accords du (des) détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que
s'il a obtenu l'accord du (ou des) détenteur (s) du droit de pêche.

Article 11 : Déclaration préalable

Une semaine au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d'informer le service départemental de l'office français de la biodiversité,
du programme, avec les dates et lieux de capture (OFB – 41A, Chemin de Gajan – 30190 St
Géniès-de-Malgoirès - Tél. : 04 66 23 31 27 - courriel : sd  30@  ofb.gouv.fr   ).

Article 12 : Compte rendu d'exécution

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, au service
départemental de l'office français de la biodiversité du Gard et à la direction départementale
des territoires et de la mer du Gard un compte rendu final contenant les données du laboratoire
ainsi qu’un rapport de la fédération du Gard pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

Article 13 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 14 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois après l’exécution de l’intervention sollicitée, le
bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser aux destinataires cités à l’article 11
de cet arrêté, un rapport de synthèse sur les opérations réalisées indiquant les lieux, dates,
objets et résultats obtenus.

Article 15 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout
moment sans indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui
lui sont liées.

Article 16 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le
site internet de la préfecture :  www.gard.gouv.fr  .

Article 17 : Voie et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif
compétent, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs dans un délai de
deux mois par le pétitionnaire.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 18 : Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité du Gard, le colonel commandant du
groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire, et une copie au
président de l’association des pêcheurs professionnels Rhône aval méditerranée, à la
fédération de pêche du Gard ainsi qu’aux communes de Chusclan et de Codolet.

Le préfet 
L’adjoint au chef du service eau et risques,

SIGNE

Jérôme GAUTHIER
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PRÉFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 
Service Eau et Risques
Affaire suivie par: Sébastien Eymard 
Tél : 04 66 62 62 48
Mél : sebastien.eymard@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°

portant modification de l’arrêté n° 2014330-0002 du 26 novembre 2014 concernant la réalisation des
travaux relatifs à l’aménagement du cadereau d’Uzès et de ses affluents  sur la commune de Nîmes

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre 
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu le code civil ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du Schéma 
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu l'arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 07 décembre 2015 portant approbation du Plan de Gestion 
du Risque Inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Rhône Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014330-0002 du 26 novembre 2014 portant compléments et modifications aux 
arrêtés n° 94-01345 du 08/06/1994, 95-00756 du 05/04/1995, 98-2983 du 20/10/1998, 00-00893 du 
16/03/2000, 2005-004 du 04/03/2005, 2005-005 du 04/03/2005 et 2009-329-14 du 30/09/2009  et portant 
autorisation au titre de l’article L 214-3 du Code de l’environnement des travaux relatifs à l’aménagement du
cadereau d’Uzès et de ses affluents et déclaration d’intérêt général au titre de l’article L 211-7 du Code de 
l’environnement ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à M. André HORTH, Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer ;

Vu la décision n° 2020–AH–AG/01 du 14 mai 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’administration générale relative à l’arrêté préfectoral du 13 mai 2020 susvisé ;
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Vu le dossier de demande d’arrêté complémentaire d’autorisation déposé par la Ville de Nîmes le 15 janvier
2018, enregistré  au guichet unique de l'eau sous le n° 30-2018-00006 et relatif à l’aménagement aval du
cadereau d’Uzès et du Vistre de la Fontaine sur la commune de Nîmes,

Vu  les  compléments  apportés  au dossier  de  demande d’arrêté  complémentaire  d’autorisation par  Nîmes
Métropole en date du 13 septembre 2019 suite aux demandes qui lui ont été formulés par le Service eau et
risques de la Direction départemental des territoires et la mer du Gard en date du 15 avril 2019 ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 21 février 2018,

Vu les avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Vistre-Vistrenque-Costières et de l’Etablissement
Public Territorial du Bassin du Vistre en date du 14 mars 2018 ;

Vu dossier de demande d’arrêté complémentaire d’autorisation déposé par Nîmes Métropole le 21 août 2019,
enregistré  au guichet  unique de l'eau sous le n°  30-2019-00313 et  relatif  à l’aménagement  du cadereau
d’Uzès en zone urbaine dense du boulevard Talabot à l’amont de la rue Pierre Semard et dévoiement des
réseaux humides sur la commune de Nîmes ; 

Considérant que les modifications souhaitées par le bénéficiaire ne remettent pas en cause l’intérêt global
du projet et que ces modifications peuvent être considérées comme notables mais non substantielles au sens
des articles R181-45 et R181-46 du Code de l’Environnement ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n°2014330-0002 du 26 novembre 2014 doit être modifié pour intégrer
les nouvelles caractéristiques de certains aménagements hydrauliques en lien avec les dossiers de demande
d'arrêté complémentaire déposés le 15 janvier 2018 et le 21 août 2019 ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée
de la ressource en eau ;

Considérant  que dans le cadre de la loi  MAPTAM,  Nîmes Métropole est  devenu le service compétent
depuis le 01/01/2018 au titre de sa compétence GEMAPI et devient de fait le bénéficiaire de l'autorisation de
l’arrêté préfectoral n°2014330-0002 du 26 novembre 2014 ;

Considérant  que  le  pétitionnaire  a  émis  un  avis  favorable  dans  le  délai  de  15  jours  qui  lui  est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté d'autorisation qui lui a été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

1. MODIFICATION DE L’ARRÊTE n° 30-2014330-002

ARTICLE 1 : Bénéficiaire

La  Communauté  d'Agglomération  de  Nimes  Métropole  est  le bénéficiaire  de  l’autorisation.  Les
prescriptions ci-après modifient les obligations initiales du bénéficiaire.
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ARTICLE 2 : Objet des modifications

Afin de prendre en compte les éléments :

- de l'AVant Projet portant sur les aménagements aval du cadereau d'Uzès et du Vistre Fontaine et sur la 
création du bassin de compensation de la Tour de l'Evêque,

- du porter à connaissance relatif à l’aménagement du cadereau d’Uzès en zone urbaine dense   du  
boulevard Talabot à l’amont de la rue Pierre Semard,

les articles 3, 3.2, 3.3, 7.2 et 10 de l'arrêté préfectoral n° 30-2014330-002 du 26 novembre 2014 
sont modifiés comme suit :

• Modification de l'article 3 : " Principales caractéristiques des ouvrages "

Les  ouvrages  et  travaux  mis  en  œuvre  sont  en  tous  points  conformes  au  dossier  de  demande
d'autorisation ainsi qu'aux dossiers de demandes de modifications du 8 janvier 2018 enregistré sous le
numéro Cascade 30-2018-00006 et du 14 août 2019 enregistré sous le numéro Cascade 30-2019-00313.

 Ils respectent les prescriptions définies dans l'arrêté préfectoral n° 30-2014-330-002 et celles définies
ci-après ainsi que celles définies dans le cadre de la procédure de dérogation à la destruction d'espèces
et d'habitats d'espèces protégées prévue aux articles L411-1 et suivants du code de l'environnement.

• Modification de l'article 3.2 : " Traversée de la zone urbaine dense "
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De la station BP  à la rue P. Semard Création d’un ouvrage cadre 87 5 3,5 6 73 à 74

De la rue P. Semard à la rue G. Ferrier Création d’un ouvrage convergent 23 5 à 3,5 3,5 à 4 6 73 à 74

De l’amont de la rue G. Ferrier au boulevard Talabot Création d’un ouvrage cadre 120 3,5 4 8 73 à 74

Secteur Hoche Sernam : tronçon entre la confluence avec le cadereau des Limites et le square de Lorraine
Linéaire 

(m)
Largeur 

(m)
Hauteur 

(m)
Pente
(‰)

Débit
(m³/s)
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• Modification de l'article 3.3 : "  Partie aval du boulevard Allende "
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Tronçons Travaux en aval du Boulevard Salvador Allende

Sortie Boulevard Allende 23 2,85 8,6 86

367 35 à 40 2,5 à 3,2 5 86

Franchissement de la voie urbaine sud Réalisation d’un convergent/divergent enroché 61 27 à 19 3,3 4,8 86

295 35 à 50 3,2 à 3,8 2,6 86

Passage de l’autoroute A9 Réalisation d’un convergent/divergent enroché. Tronçon endigué 66 35 à 13,7 4,2 à 4,5 2,3 86

Tronçon endigué RD et RG terminé par une section de contrôle 274 35 4,2 à 4,6 1,6 86

757 3 à 3,2 1,1 57

146 20 à 23 3,2 à 3,5 7 78

Recalibrage du Vistre de la Fontaine selon un profil en risberme 594 40 2,5 à 3 0,6 40

137 20 2,2 à 2,8 0,63 20

Linéaire 
(m)

Largeur 
(m)

Hauteur 
(m)

Pente
(‰)

Débit
(m³/s)

Réalisation d’un ouvrage de transition type divergent permettant d’assurer la 
transition entre l’ouvrage béton enterré et le lit naturel du Vistre de la Fontaine 
– tronçon enroché

8 à 23 en 
fond de lit

De la sortie Boulevard Allende 

- au Moulin des Capelans

Recalibrage du Vistre de la Fontaine selon un profil en risberme, avec largeur de 
risberme RD/RG variable – tronçon endigué en RG sur un linéaire aval de 115 m

Du Moulin des Capelans

- à l’autoroute A9

Recalibrage du Vistre de la  Fontaine selon un profil en risberme
 - tronçon endigué avec largeur de risberme RD/RG variable

De l’autoroute A9

- au déversoir de la Tour de l’Evêque

Du déversoir de la Tour de l’Evêque

- à la confluence avec le cadereau d’Uzès

Recalibrage du Vistre de la Fontaine selon un profil en risberme, avec largeur de 
risberme RD/RG variable - reprise de la passerelle d’accès au domaine de la Tour 
de l’Evêque

25 au droit du 
bassin

 40 en aval

Cadereau d’Uzès : en aval de la RD6113

Décalage du rescindement  et création d’un raccordement progressif au Vistre de la 
Fontaine. Création d’un lit d’étiage et de risberme dissymétriques avec des fruits de 
talus compris entre 2H/1V et 3H/1V.
Maintien du lit existant comme bras mort

De la confluence avec la cadereau d’Uzès

- à la défluence Uzès/Baôu

De la défluence Uzès/Baôu

- au Vistre

Retalutage des berges existantes en 2H/1 V avec réajustement de la répartition des 
débits – reprise des profils en travers uniquement en amont du chemin du Bachas
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• Modification de l'article 7.2 : "   Mesures compensatoires"

- Les bassins de compensation

Le bassin de la Tour de l'Evêque est créé suivant les caractéristiques précisées dans le tableau ci-après.

- Restauration écologique du Vistre de la Fontaine

La restauration des seuils au niveau de la défluence Baou/Vistre de la Fontaine est réalisée selon les 
caractéristiques précisées dans le tableau ci-après.
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Caractéristiques du bassin de la Tour de l’Evêque

Volume (m³)

2005c

PPCi

Max

Débit de rejet de la crue de projet (m³/s) 43

Cote des digues de ceinture (m NGF) 31,5

Cote du fond de la retenue (m NGF) 28,80 à 29,05

Cote du déversoir d’alimentation (m NGF) 30,35

Longueur du déversoir d’alimentation (m NGF) 29

Pertuis de vidange (mm) 1000

Emprise (ha) 4,5

30 000

78 000

107 000

Caractéristiques géométriques Seuil du Vistre de la Fontaine Seuil du Baou

Largeur à la cote d’arase 4,2 m 6 m

Cote d’arase 26,45 mNGF 26,55 mNGF
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• Modification de l'article 10 : "  Durée de l’autorisation "

L'autorisation  est  accordée  sans  limitation  de  durée  à  compter  de  la  signature  du  présent  arrêté.  
L'autorisation deviendra caduque si les travaux ne sont pas engagés dans un délais de 10 (dix) ans à 
compter de la signature du présent arrêté. Toutefois, l'autorisation pourra être prorogée ou renouvelée 
dans les conditions fixées par l’article R181-49 du Code de l’environnement.

ARTICLE 3 : Autres prescriptions

Les  autres  prescriptions  de  l'arrêté  préfectoral  n°  30-2014-330-002  du  26  novembre  2014 sont
inchangées. Le bénéficiaire est néanmoins informé que les prescriptions du présent arrêté et de l'arrêté
préfectoral n° 30-2014-330-002 sont susceptibles d’être complétées par des prescriptions imposées au
titre de la préservation des espèces et habitats d’espèces protégées prévue par l’article L411-1 du code
de l’environnement, s’il s’avère que les travaux sont susceptibles de leur porter atteinte.

2. DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 4 : Caractère de l'autorisation

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'Etat exerçant ses
pouvoirs de police.

Faute  pour  le  bénéficiaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l'administration pourra  prononcer  la déchéance de la présente  autorisation et,  prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du bénéficiaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé publique,
sans  préjudice  de  l'application  des  dispositions  pénales  relatives  aux  infractions  au  code  de
l'environnement.

Il  en  sera  de  même dans le  cas  où,  après  s'être  conformé aux mesures  prescrites,  le  bénéficiaire
changerait  ensuite  l'état  des  lieux  fixé  par  cette  présente  autorisation,  sans  y  être  préalablement
autorisé, ou s'il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.

ARTICLE 5 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 6 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.
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ARTICLE 7 : Publication et information des tiers

Un extrait de la présente autorisation est affiché dans la mairie de Nîmes pendant une durée minimale
d’un mois. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

La présente autorisation est mise à disposition du public sur le site Internet de la Préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 1 mois.

ARTICLE 8 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ;

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de
la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal  administratif  peut  aussi  être saisi  par l'application informatique "télérecours citoyens"
accessible depuis le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de Nîmes, le président de l’agglomération
Nîmes Métropole,  le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le directeur départemental
de la Sécurité Publique, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du
service départemental de lOffice Français de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent  arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Nîmes.

Nîmes le 29/06/2020

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation
P/le directeur départemental des territoires

et de la mer du Gard et par délégation
l’adjoint du service eau et risques

SIGNÉ
Jérôme GAUTHIER
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 29/06/2020
Service eau et risques

Guichet unique de l’eau
Réf. : DDTM30/SER/GUE/JG
Affaire suivie par : Jérôme GAUTHIER

Tél : 04.66.62.66.29
Courriel : jerome.gauthierx@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°

Portant prorogation de délai de réalisation  des travaux accordés dans déclaration loi sur
l’eau n°30-2017-00214 au titre de l’article R214-40-3 du code de l’environnement

concernant
la centrale photovoltaïque Aramon2 – commune d’ Aramon

Le préfet du Gard 
chevalier de la Légion d’honneur

Vu la  directive  2000/60/CE  du  parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu le code de l'environnement et notamment son article L211-1 ;

Vu l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 ;

Vu l’article R214-40-3 du code de l’environnement ;

Vu la demande de prorogation de la déclaration loi sur l’eau déposée par EDF renouvelables 
Agence d’Aix-en-Provence 11 Cours Gambetta - CS 70082 - 13182 Aix-en-Provence Cedex 5
en date du 29 mai 2020 enregistrée sous le n° 30-2020-00156 concernant l'opération 
d’installation d’une centrale photovoltaïque Aramon 2 ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du 
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône 
Méditerranée ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature 
à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la décision n°2020-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière 
d’administration générale en date du 14 mai 2020 ;
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Considérant que la demande de prorogation du délai de validité de la déclaration faite par 
EDF renouvelables porte sur une durée de 1 an supplémentaire pour la réalisation des travaux 
du parc photovoltaïque d’Aramon 2 et qu’elle ne porte pas atteinte aux prescriptions de 
l’article L211-1 du code de l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er : prorogation du délai de la déclaration 30-2017-00214
Le délai, de réalisation des travaux de la déclaration loi sur l’eau n°30-2017-00214

déposée par  EDF renouvelables Agence d’Aix-en-Provence 11 Cours Gambetta - CS 70082
-13182 Aix-en-Provence Cedex 5   en date du 29 mai 2020, enregistrée sous le n° 30-2020-
00156 concernant l'opération suivante: la centrale photovoltaïque Aramon2 – commune d’
Aramon ,est prorogé de 1 an supplémentaire.

Ce délai court à partir de la date de la décision de non opposition au dossier loi sur
l’eau le 12/12/2017 soit une fin de réalisation le 12/12/2021.

Article 2 : voies et délais de recours
En application du code des relations du public avec l'administration CRPA) et du

code  de  justice  administrative  (CJA),  la  présente  décision  peut  être  déférée  au  Tribunal
Administratif de Nîmes dans les conditions prévues aux articles L 221-8 du CRPA et R 421-1
et 5 du CJA :

- par l’intéressé ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de
notification du présent arrêté ; (attention au retrait 1ère ligne) ;

-  par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  à  l'article  L  211-1  du  code  de
l'environnement  dès  lors  qu'ils  démontrent  leur  intérêt  à  agir,  sans  délai  à  compter  de
l'affichage ou de la publication de cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique
« telerecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 3 : exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de d’Aramon,

le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie
d Aramon.

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation

P/le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard et par délégation

l’adjoint du service eau et risques
SIGNÉ

Jérôme GAUTHIER
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PRÉFET du GARD

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer
Service Eau et Risques

ARRETE PREFECTORAL N°

portant reconnaissance de l’existence du seuil de Sauzet au titre de l’article R.214-53 du code de
l’environnement et autorisant sa remise en état au titre 

des articles L.211-7 et L.181-1 et suivants du même code
Commune de Sauzet

Le Préfet du Gard,

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu  la  directive  2000/60/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  octobre  2000,
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau,

Vu le règlement européen (CE) n°1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant des
mesures de reconstitution du stock d’anguilles européennes,

Vu le code civil,

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles : L.214-17 relatifs au classement des
cours d’eau, L.214-18 relatif au maintien d’un débit réservé en aval des ouvrages,  L.414-4
relatif  au régime d'évaluation des incidences Natura 2000, L. 211-7 relatif  aux opérations
présentant un caractère d’intérêt général,

Vu l’arrêté  du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux  installations,  ouvrages,  épis  et  remblais  soumis  à  autorisation  ou  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la
rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement,

Vu l’arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d'eau soumises à
déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de  l'environnement  et
relevant des rubriques 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29
mars 1993 modifié,

Vu l'arrêté  du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant approbation du
Schéma  Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée 2016-2021,
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Vu l'arrêté  du Préfet Coordonnateur de Bassin Rhône-Méditerranée n°13-251  du 19 juillet
2013 fixant la liste des cours d’eau, tronçons de cours d’eau ou canaux classés en liste 1 au
titre de l’article L.214-17 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté  inter-préfectoral  n°30-2015-12-18-001  du  18  décembre  2015  approuvant  le
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin des Gardons,

Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2013303-0003 du 30 octobre 2013 portant classement en  Zone
de Répartition des Eaux le bassin versant amont des Gardons,

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°30-2020-05-123-001 du 13 mai 2020 portant délégation de signature
en  matière  d’administration  générale  à  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer (DDTM) du Gard,

Vu la décision n°2020-AH-AG01 du directeur départemental des territoires et de la mer  du
14 mai 2020, portant subdélégation de signature en matière d’administration générale ;

Vu la demande de reconnaissance de l’existence de l’ouvrage au titre de l’article R.214-53 du
code de l’environnement et le dossier de déclaration relatif aux travaux de réparation du seuil
de Sauzet, reçue le 18 mai 2020, présentée par L’EPTB Gardons, enregistrée sous le n°30-
2020-00139, sur la commune de Sauzet,

Vu l’avis émis par l’Office Français de la Biodiversité le 20 mai 2020,

Vu l’avis émis le 22 juin 2020 par le pétitionnaire, sur le projet d’arrêté d’autorisation au titre
de la procédure contradictoire ;

Considérant que  les  éléments  transmis  prouvent  l'existence  du  seuil  de  Sauzet  dans  les
années 1970,

Considérant que le seuil de Sauzet présent sur le Gardon a été détruit dans sa partie aval
suite à la crue du 28 octobre 2015 et qu’il n’a pas fait l’objet de réparation,

Considérant que la restauration du seuil a pour objectif d’assurer le maintien du plan d’eau
pour les  besoins  en prélèvements  situés en lit  majeur,  d’assurer  le maintien d’une bonne
alimentation de la nappe d’accompagnement dont l’intérêt est de préserver le cordon rivulaire,
d’assurer le maintien du profil en long et de restaurer la crête de la partie centrale du seuil à sa
cote d’origine,

Considérant que la  masse d’eau FRDR379 "Le Gard du Gardon d'Alès  au Bourdic"  est
identifiée  par  le  Plan  de  Gestion  des  Poissons  Migrateurs  2016-2021  du  bassin  Rhône-
Méditerranée comme zone d’action à long terme pour l’anguille, en application du Plan de
Gestion Anguille de la France,

Considérant que le projet est compatible avec les orientations du SDAGE et ne remet pas en
cause  les objectifs d’atteinte du bon potentiel écologique et du bon état chimique fixés par le
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Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée 2016-2021
pour la masse d'eau n° FRDR379 "Le Gard du Gardon d'Alès au Bourdic",

Considérant qu’en  application  de  l’article  L.214-17  du  code  de  l’environnement,  le
renouvellement des ouvrages existants situés en liste 2 est subordonné à des prescriptions
permettant de maintenir le bon état écologique des cours d’eau ou d’assurer la protection des
poissons migrateurs vivant alternativement en eau douce et en eau salée,

Considérant que la zone Natura 2000 la plus proche est à plus de 5 km du seuil de Sauzet, et
que le projet n'est pas de nature à engendrer des incidences significatives sur les habitats et les
espèces ayant justifié la désignation de ces sites ;

Considérant que,  en application de l’article L.214-17 du code de l’environnement, pendant
les travaux de remise en état du seuil, il doit être respecté un débit minimal garantissant en
permanence la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  vivant  dans  les  eaux au
moment de l'installation de l'ouvrage ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la
pénétration du poisson dans les canaux d'amenée et de fuite, 

Considérant que  les  prescriptions  du  présent  arrêté  permettent  de  garantir  une  gestion
globale et  équilibrée de la  ressource en eau  conformément  à  l'article  L211-1  du code de
l'environnement ,

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRETE

TITRE 1er : OBJET DE L'AUTORISATION

Article 1.1 : Bénéficiaire de l'autorisation

L’EPTB  des  Gardons,  6  avenue  Général  Leclerc  30000  Nîmes, est  le  bénéficiaire  de
l'autorisation environnementale. Elle est dénommée ci-après "le bénéficiaire".

Article 1.2 : Objet de l'autorisation
Les  rubriques  concernées  de  la  nomenclature  annexée  à  l’article  R.214-1  du  code  de

l’environnement sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales

3.1.1.0  Installations,  ouvrages,  remblais et  épis,  dans le lit  mineur d'un cours
d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour
le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage
ou de l'installation (A) ;
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure
à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et
l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D). 

A Arrêté du 11
septembre

2015

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours
d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les
zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens,
ou  dans  le  lit  majeur  d'un  cours  d'eau,  étant  de  nature  à  détruire  les
frayères de brochet : 
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 
2° Dans les autres cas (D). 

D Arrêté du 30
septembre

2014

3.2.1.0 Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à
l'article L. 215-14 réalisé par le propriétaire riverain, des dragages visés à
la  rubrique  4.1.3.0  et  de  l'entretien  des  ouvrages  visés  à  la  rubrique
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année : 
1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ; 
2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 
supérieure ou égale au niveau de référence S1 (A) ; 
3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 
inférieure au niveau de référence S1 (D). 
Est également exclu jusqu'au 1er janvier 2014 l'entretien ayant pour objet 
le maintien et le rétablissement des caractéristiques des chenaux de 
navigation lorsque la hauteur de sédiments à enlever est inférieure à 35 cm
ou lorsqu'il porte sur des zones d'atterrissement localisées entraînant un 
risque fort pour la navigation. 

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix 
ans. L'autorisation prend également en compte les éventuels sous-produits 
et leur devenir. 

D Arrêté du 30
mai 2008

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non : 
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). 

A Arrêté du 27
août 1999

Article 1.3 :Nature de l’autorisation

Sont autorisés les travaux de réparation du seuil de Sauzet situé sur le cours d’eau du Gardon,
sur la commune de Sauzet. Les réparations sont réalisées de la manière suivante :

- La démolition et évacuation des vestiges de la dalle à macroplots
- La purge des enrochements bétonnés altérés par l’érosion ou sous-cavés ;
- La reconstitution de la crête amont à la cote 64,73 m NGF ;
- la remise en état de la protection aval permettant de stabiliser et de stopper
les affouillements à l’aval ;
- La protection de la fosse d’érosion en aval ;
- La reconstitution du coursier et du radier du seuil
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- Mise en place d’une passe à anguilles selon les caractéristiques validées par le service 
police de l’eau.

La piste d’accès en crête du seuil de Sauzet est réalisée grâce aux matériaux récupérés sur
l’atterrissement de Brignon. 

TITRE 2 : CARACTERISTIQUES DES OUVRAGES

Article 2.1 : Caractéristiques du seuil et de la retenue associée

L’ouvrage établi sur le Gardon à Sauzet  présente les caractéristiques suivantes :
• type d’ouvrage : ouvrage de maçonnerie
• classe de l’ouvrage : non classé
• cote de la crête du barrage :65,20 mNGF
• longueur en crête : 220 m entre les berges hautes
• largeur du seuil : entre 19 et 25 m
• pied du barrage : entre 61,2 et 62,36 mNGF
• hauteur de l’obstacle : 3,80 m au maximum et 3,20 en étiage

pente longitudinale du seuil : 17,8 %
• superficie de la retenue : 99 000 m²
• longueur du plan d’eau existant : 920 m
• volume de la retenue : 80 000 m3

Article 2.2     : Caractéristiques de la passe à poissons

Le bénéficiaire s’engage dans un délai de 2 ans, après réalisation des travaux de remise en état
du seuil, à réaliser une passe afin de rétablir la continuité écologique conformément à l’article
L.214-17 du code de l’environnement.
Les caractéristiques de la passe à poisson sont soumises pour validation au SER – DDTM
dans un délai de 2 ans à compter de la notification du présent arrêté.

TITRE 3  : PRESCRIPTIONS AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Article 3.1 : Prescriptions générales relatives à certaines rubriques

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés : 
• du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables

aux installations, ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration
en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du
code de l'environnement,

• du 30 septembre 2014 fixant les prescriptions techniques générales applicables
aux  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à
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déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.5.0. de la nomenclature annexée à
l'article R. 214-1 du code de l'environnement,

• du  30  mai  2008  fixant  prescriptions  générales  applicables  aux  opérations
d’entretien de cours d’eau ou canaux soumis à autorisation ou à déclaration les en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant
de la rubrique 3.2.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de
l'environnement modifié.

• Du 27 août 1999 portant application du décret 96-102 du 02/02/96 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de  création  de  plans  d’eau
soumises à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 3230 (2°) de la nomenclature annexée
au décret 93-743 du 29/03/93 modifié – Version consolidé au 01/10/06.

TITRE 4 : DISPOSITIONS GENERALES COMMUNES

Article 4.1   : Conformité au dossier et modifications

Les activités, installations, ouvrages, travaux, objets de la présente autorisation 
environnementale, sont situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu du 
dossier de demande d'autorisation, sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations en vigueur.

Toute  modification  apportée  par  le  bénéficiaire  de  l'autorisation  environnementale,  à
l'ouvrage,  à  l'installation,  à  son  mode  d'utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande  d'autorisation,  est
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation,
conformément  aux  dispositions  des  L.181-14  et  R.181-45  et  R.181-46  du  code  de
l’environnement.

Article 4.2   : Caractère de l'autorisation – durée de l'autorisation

L'autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire,  permanent  et  révocable  sans
indemnité  de  l'État  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.181-22  du  code  de
l’environnement.

Article 4.3 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, les accidents ou
incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la
présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux articles
L.181-3 et L.181-4 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est 
tenu de prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de 
l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
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Le bénéficiaire  est  responsable  des  accidents  ou  dommages  imputables  à  l’utilisation  de
l’ouvrage ou de l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à
l’exercice de l’activité.

Article 4.4 : Transfert de l’autorisation

En  application  du  troisième  alinéa  de  l’article  R.214-45  du  code  de  l’environnement,
préalablement au transfert  de l’autorisation, le bénéficiaire potentiel  du transfert en fait  la
déclaration au préfet.  Cette  déclaration mentionne,  s'il  s'agit  d'une personne physique,  les
nom, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire et, s'il s'agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que
la  qualité  du  signataire  de  la  déclaration.  Elle  est  accompagnée  des  pièces  justifiant  les
capacités techniques et financières du bénéficiaire du transfert. 

Le préfet en donne acte ou notifie son refus motivé dans le délai de deux mois.

Article 4.5 : Prescriptions en phase travaux

Période de réalisation des travaux     :

Les travaux ont lieu pendant la période hydrauliquement favorable soit d’avril à septembre.

Au moins 15 jours avant le démarrage des travaux, le bénéficiaire communique la date
prévisionnelle d’intervention aux services chargés de la police de l’eau (DDTM et OFB-
sd30@ofbiodiversite.fr).  Deux jours ouvrables avant le démarrage effectif  des travaux, le
bénéficiaire informe l’OFB et la DDTM. 

Phase travaux     :
• L’accès des engins se fait en rive droite,
• Toute circulation d’engins dans le lit mouillé est interdite,
• Si  un  départ  de  matières  en  suspension  est  observé  par  le  bénéficiaire,  l'opération  est

momentanément stoppée le temps que le cours d’eau retrouve une situation compatible avec
la préservation des enjeux mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement,

• Avant chaque isolement ou assèchement d’un secteur, une pêche de sauvegarde est réalisée.
L’OFB est prévenu 15 jours avant chaque pêche de sauvegarde. Les lieux de remise à l’eau
sont précisés à l’issue des opérations en fonction des conditions hydrologiques,

Accès     :
Le bénéficiaire interdit l’accès au chantier à toute personne extérieure afin de garantir la

sécurité du public. Les zones du chantier sont clôturées.

Information/Communication
Le bénéficiaire prend les mesures nécessaires afin de matérialiser le chantier par des

panneaux d’information.

Interdiction de baignade
Pendant  la  durée  des  travaux,  le  bénéficiaire  prend  les  mesures  nécessaires  afin

d’interdire la baignade autour du chantier pendant toute la durée des travaux. 
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Modalités de réalisation des travaux     :

La mise en œuvre des différentes séquences du chantier est confirmée par des réunions
de calage préalables au démarrage du chantier.  A chaque passage à la séquence suivante,
l’OFB est informée.

Article 4.6 : Cessation et remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de
l'affectation indiquée dans l'autorisation d’un ouvrage ou d’une installation, fait l'objet d'une
déclaration par l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui
suit la cessation définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que
l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. 

 En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L.
181-23 pour les autorisations.

La  déclaration  d'arrêt  d'exploitation  de  plus  de  deux  ans  est  accompagnée  d'une  note
expliquant les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le
préfet peut émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à
l'article L. 181-3 pendant cette période d'arrêt.  Si l'exploitation n'est  pas reprise à la date
prévisionnelle  déclarée,  le  préfet  peut,  l'exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer
l'exploitation comme définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif
de cette exploitation et à la remise en état du site. 

Article 4.7 : Accès aux installations

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre
accès aux activités, installations, ouvrages ou travaux  relevant de la présente autorisation
dans les  conditions fixées par  l’article  L.181-16 du code de l’environnement.  Ils  peuvent
demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une
mission de contrôle, les moyens de transport (notamment nautique) permettant d’accéder aux
secteurs à l’installation/l’ouvrage/le secteur de travaux/au lieu de l’activité.

Article 4.8: Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4.9 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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TITRE 5 : DISPOSITIONS FINALES

Article 5.1 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
• Une copie de la présente autorisation est déposée en mairies de la commune de Sauzet  ;
• Un extrait de la présente autorisation, est affiché pendant une durée minimale d’un mois 

dans la commune de Sauzet. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité 
est dressé par les soins du maire ;

• La présente autorisation est adressée à chaque conseil municipal et aux autres autorités 
locales consultées ;

La présente autorisation est publiée sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré
l'acte, pendant une durée minimale d’un mois.

Article 5.2 : Copies

Une copie du présent arrêté est donnée à la commission locale de l'eau du SAGE du bassin
des Gardons et à l’OFB.

Article 5.3 : Voies et délais de recours

I – Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les 

intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  
quatre mois à compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui 
prolonge le délai de recours contentieux.

Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.

III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II., les tiers, peuvent 
déposer une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise 
en service de du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou 
l’inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à 
l’article L.181-3 du code de l’environnement.

L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la 
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
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Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Article 5.4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Ners, le directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du  Groupement  de
gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de l’office Français de la biodiversité
du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

A Nîmes, le 02/07/2020

le préfet,
Pour le préfet et par délégation

P/le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard et par
délégation l’adjoint au chef du service

eau et risques
SIGNÉ

Jérôme GAUTHIER

PJ : plan de localisation
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Annexe- plan de localisation des ouvrages
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DIRECCTE 

30-2020-06-15-012

Décision du 15 juin 2020  modification membres CPHSCT

Gard
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Direction territoriale Rhône Saône - Voies Navigables de

France

30-2020-06-30-018

ARRETE DE DEPLACEMENT D'OFFICE POUR PERIL

IMMINENT - BATEAU LA LAMBARDE
Déplacement d'office pour péril imminent du bateau La Lambarde - annule et remplace l'arrêté en

date du 14 décembre 2017.
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ARRETE DE DEPLACEMENT D’OFFICE D’UN BATEAU 

 

Le préfet du Gard, 

Vu les articles L 4244-1 et R 4244-1 du Code des transports ; 

Vu l’avis à la batellerie n°FR/2017/06516 du 13 décembre 2017 ; 

Vu l’arrêté de déplacement d’office du bateau « LALAMBARDE » en date du 14 décembre 2017 ; 

Vu le jugement du 3 mars 2020 n°1801321 du Tribunal administratif de Nîmes annulant l’arrêté du 14 

décembre 2017 ; 

Considérant que le bateau portant devise « LALAMBARDE » immatriculé LY1994, appartenant à Monsieur 

Maher Abdel HADI stationne sans autorisation et sans surveillance sur le domaine public fluvial, au P.K 3.193 

de la branche d’Aigues-Mortes du canal du Rhône à Sète, commune d’Aigues-Mortes, département du Gard 

(30) ; 

Considérant que le bateau portant devise « LALAMBARDE » immatriculé LY1994 mesure plus de 4 mètres 

de largeur ; que celui-ci est stationné sans autorisation sous un pont et sur une portion du canal large de moins 

de 13 mètres ; que cet endroit du canal est régulièrement emprunté par 6 bateaux à passagers faisant jusqu’à 8 

mètres de largeurs ; que la présence du bateau « LALAMBARDE » oblige donc les autres bateaux à 

manœuvrer périlleusement pour passer à cet endroit ; que les cordages du bateau sont installés sans autorisation 

sur le domaine public fluvial et créent un danger pour la circulation  sur la véloroute ; que l’inexistence de 

mesures de manœuvre ou d’entretien et l’absence de propriétaire ou de capitaine à bord conduisent à considérer 

que la situation actuelle du bateau susvisé constitue un risque substantiel et direct pour la navigation ; 

Considérant que ce bateau compromet gravement et directement la conservation, l’utilisation normale du 

domaine public fluvial ainsi que la sécurité des usagers des eaux intérieures ; 

Considérant que cette situation est constitutive d’un péril imminent ; 

Considérant qu’aucune mise en demeure n’est requise en cas de péril imminent ; 

Considérant la nécessité de mettre fin à cet état de fait ; 

Sur proposition de Mme la Directrice territoriale de Voies navigables de France Rhône Saône ; 

 

DECIDE 

Article 1 – Il sera procédé d’office dans les plus brefs délais au déplacement du bateau portant devise « 

LALAMBARDE » immatriculé LY1994, stationné sans surveillance au P.K 3.193 de la branche d’Aigues-

Mortes du canal du Rhône à Sète, pour le stationner en rive droite de l’écluse de Saint-Gilles au PK 0.400. 

Article 2 – Ce déplacement sera exécuté par la Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de 

France, qui au besoin pourra faire appel à une entreprise. 

Article 3 – Les frais occasionnés par les opérations de déplacement ainsi que les dommages éventuellement 

causés lors de leur exécution seront imputés au propriétaire du bateau. 

Article 4 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans le 

délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 – Mme la Directrice de la Direction territoriale Rhône Saône de Voies navigables de France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté. 

Le présent arrêté sera affiché sur le bateau et publié au recueil des actes administratifs. 
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     Fait à Nîmes le 

     Monsieur le Préfet du Gard 

 

                                                                   Pour le Préfet, le secrétaire général 

                                                                 M. François LALANNE 

 

                                                            Signé le 30 juin 2020 
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-016

Arrêté de tarification 2020 AEMO CPEAG L
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-004

Arrêté de tarification 2020 MECS ANCA
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-010

Arrêté de tarification 2020 MECS CLARENCE
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-009

Arrêté de tarification 2020 MECS COSTE
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-015

Arrêté de tarification 2020 MECS LA MISERICORDE
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-006

Arrêté de tarification 2020 MECS LA PROVIDENCE
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-007

Arrêté de tarification 2020 MECS LE MAS CAVAILLAC
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-008

Arrêté de tarification 2020 MECS LOUIS DEFOND
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Ministère Justice- protection judiciaire de la jeunesse

30-2020-06-30-012

Arrêté de tarification 2020 MECS LUMIERE ET JOIE
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 143
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42.44
Mél : pref-berg-contact@gard.gouv.fr

NIMES, le 2 juillet 2020

ARRETE n° 
portant renouvellement du titre de maître-restaurateur
décerné à M. Vincent MEILHAC
exploitant l’établissement « Comptoir de l’Evesque »
sis à SAUVE (30610)

Le préfet du gard,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de la consommation, notamment son article L.122-21 ;

VU le code de l'éducation, notamment ses articles R.335-12 et suivants ;

VU le code général des impôts, notamment son article 244 quater Q ;

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 relatif au titre de maître-
restaurateur modifié par le décet n° 2015-348 du 26 mars 2015 ;

VU les arrêtés interministériels des 14 septembre 2007 relatifs à l'attribution
du titre de maître-restaurateur et aux conditions de justifications des compétences requises
pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l'arrêté ministériel du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes certifi-
cateurs aptes à réaliser l'audit externe relatif à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2015 relatif au cahier des charges ;

VU la circulaire ministérielle du 24 avril 2008 relative à la mise en œuvre du
titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2016-07-21-002 du 21 juillet 2016 décernant le
titre de maître-restaurateur à M. Vincent MEILHAC, exploitant l’établissement « Comptoir
de l’Evesque » situé Domaine de l’Evesque à SAUVE (30610) ;

VU la  demande  présentée  par  M.  Vincent  MEILHAC le  6  mai  2020,  par
laquelle l’intéressé sollicite le renouvellement du titre de maître-restaurateur ;

CONSIDERANT  que  M.  Vincent  MEILHAC,  exploitant  l’établissement
« Comptoir de l’Evesque » situé Domaine de l’Evesque à SAUVE (30610), remplit toutes les
conditions fixées par les textes susvisés ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 04.66.36.43.90  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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ARRETE

Article 1er : Le titre de maître-restaurateur décerné à M. Vincent MEILHAC,
exploitant l’établissement « Comptoir de l’Evesque » situé Domaine de l’Evesque à SAUVE
(30610), est renouvelé pour une nouvelle période de quatre ans.

Article 2 : Tout changement intervenant dans l'un des éléments ayant conduit à
l'attribution de ce titre devra être immédiatement signalé au préfet du département du Gard
(Direction de la citoyenneté et de la légalité – Bureau des élections et de la réglementation
générale).

Article 3 :  En cas de départ  du cuisinier,  dont la qualification a permis la
délivrance du titre, le gérant de l'établissement devra pourvoir à son remplacement, par une
personne détenant la qualification de cuisinier définie par les textes précités, dans un délai de
trente jours.

Article 4 : Cette décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à
compter  de  la  notification  du  présent  arrêté,  par  voie  de  recours  gracieux  auprès  de  la
commission régionale de recours pour l’attribution du titre  de maître-restaurateur dont le
secrétariat  est  assuré  par  le  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l’emploi – Pôle 3E – Service développement territorial et
tourisme – 615, boulevard d’Antigone – CS 19002 – 34064 MONTPELLIER CEDEX 2.

Article 5  : Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le sous-préfet du
VIGAN, le maire de SAUVE, le directeur départemental de la protection des populations, le
directeur départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Gard, et dont une copie sera adressée au demandeur ainsi qu'à :

 Ministère  de  l’économie  et  des  finances  –  DGE  -  Service  « tourisme,  commerce
artisanat et services » - Sous-direction du commerce, de l’artisanat et des professions
libérales  –  Bâtiment  Condorcet  –  Télédoc  314  –  6,  rue  Louise  Weiss  –
75703 PARIS CEDEX 13.

P. le préfet,
Le secrétaire général,
Signé : François LALANNE
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